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OVIi E 

^îrepr0 

— Cour royale de Paris (3 e ch.) : Dîfficul-

>rictaire et locataire; une jeune plaideuse. 

■ four royale de Douai : Testament; exécuteur testa-

"itaire chargé de la vente. _ 
cnwiNKi LE.— Cour de cassation (ch. crimin.). 

^'
1]C

fhtin ■ Forêt; coupe jardinatoire; souches; emprein-

A marteau. — Forêt; port d'une cognée hors des 
te ns ordinaires. — Cour d'assises de la Seine : As-

^^'mteommis rue desMoineaux; meurtre avec prémé-

jîhfnon suivi de vol et d'incendie; six accuses. — Cour 

f -iscs de l'Aisne ■ Vol commis par des malfaiteurs 

r^kés- violences; menaces; port d'armes. 

" îcormlionnd de Paris (T ch.) ; Vol d', 

' i Rou-Maza appelé comme témoin. 

ADMINISTRATIVE. - COUSeU-d'Et, 

Hics* entrepreneur des routes royales; accidens occa-

onnes par l'inobservation des réglemens; question pré-

judicielle; renvoi à l'autorité judiciaire. 

CHROMQBS-

JUSTICE CIVILE 

Tribu-

un manus-

Conseil-d'Etat, : Travaux pu-

sous la protection de la Cour, à raison des personnalités 

dont elle s'attendait à cire l'objet de la part de son adver-
saire. 

Après cotte plaidoirie qui avait duré au moins une heu-

re, M e Cliquet, pour M"" Moreau, commence par rassurer 

M llc de Romecourt au sujet des personnalités qu'elle pa-

raissait craindre. Toutefois, il ne peut s'empêcher de dire 

que M"' de Romecourt a le malheur d'aimer à plaider ; la 

cause actuelle en serait une preuve suffisante, mais il faut 

bien que la Cour sache que depuis qu'elle est sortie des 

lieux, elle a déjà changé deux fois de maison ; qu'elle est 

en procès avec le propriétaire de la première, et qu'elle est 

sur le point de plaider avec son propriétaire actuel. 

La Cour se lève et confirme immédiatement la sentence 

des premiers juges, par un arrêt qui mettra probablement 

fin aux débats, car il ne paraît pas de nature à être déféré 

à la Cour de cassation. 

COUR ROYALE DE PARIS (3 e chambre). 

Présidence de M. Moreau. 

■Audience du 26 août. 

MFFICBUÉS ENTRE PROPRIETAIRE ET LOCATAIRE. — UNE JEUNE 

PLAIDEUSE. 

A l'ouverture des portes du prétoire, une jeune per-

sonne de la tournure la plus distinguée et la plus gracieuse 

s'avance, d'un air modeste mais décidé, le sourire sur les 

lèvres, et se place au Rarreau. Sur l'invitation de l'au-

diencier, elle en sort un instant, mais elle y rentre bien-

tôt, assisté de M e Huard, son avoué, qui explique à l'au-

diencier que sa cliente est une jeune plaideuse qui vient 

expliquer sa cause elle-même 

A l'appel de la cause, et sur l'ordre de M. le président, 

l'huissier, suivant l'usage, relève la barre où se mettent 

les plaideurs lorsqu'ils comparaissent en personne. La de-

moiselle Fanny de Romecourt da Sylva s'y place ; mais la 

hauteur de la barre la contraignant de tenir ses bras éle-

vés outre-mesure, elle demande à M. le président la per-

mission de se tenir au Rarreau, ce qui lui est accordé aussi 

gracieusement qu'elle l'avait demandé. 

M' Huard prend des conclusions tendantes à l'infirma-

tion du jugement dont est appel ; et, ce préliminaire rem-

pli, M"' de Romecourt étale sou dossier, y prend ses no-

tes, et commence d'une voix doucement émue. 

AL le président : Mademoiselle, la Cour ne vous entend 

pas; je vous engage à parler le plus haut que. vous pour-

rez... de toutes vos forces. 

La jeune plaideuse continue d'une voix plus élevée; 

mais M. le président l'interrompt de nouveau pour la prier 

de relever sa voilette, qui arrête la vibration de sa voix. 

M"* de Romecourt se soumet à cette invitation, et laisse 

voir une ligure un peu pâle mais pleine d'agrément, enca-

drée dans un bandeau de cheveux du plus hel ébène, et 

deux grands yeux noirs d'une vivacité espagnole tempé-

rée par une retenue française. Elle continue enfin sans in-

terruption, et expose à la Cour qu'elle avait loué du 

sieur Moreau, rue Saint-Honoré, un appartement avec 

bakon qui lui plaisait beaucoup, et dans lequel elle avait 

lait d'assez fortes dépenses pour le décorer à son goût. M. 

Moreau étant venu à mourir, elle avait demandé à sa 

veuve quelques changemens et réparations qu'elle avait 

obtenus moyennant une augmentation de 40 francs par 

an et un nouveau bail qui ne devait commencer à courir 

qu après l'expiration, encore assez éloignée du premier. 

De son côté, elle avait fait tendre sa chambre à coucher 

en étoffe, et bientôt après elle se rendit auprès de sa fa-
mille, à Nîmes. 

Or, pendant son absence, la nécessité d'importantes ré-

parations s'était manifestée dans là maison, M me Moreau, 

< \ait pris des arrangemens avec ses plus gros locataires 

jour obtenir leur sortie des lieux ; mais, suivant l'ordinaire, 
a avait Pas fait tant de façons avec les petits ; de sorte 
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COUR ROYALE DE DOUAI. 

(Correspondance particulière do la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Leroy de Falvi. 

Audience du 26 août. 

TESTATEUR. — EXÉCUTEUR TESTAMENTAIRE CHARGÉ DE LA 

VENTE. 

Le testateur qui ne laisse pas d'héritiers réservataires peut va-
lablement conférer à nn exécuteur testamentaire le pouvoir 
de vendre, dans la forme des biens des mineurs, tous les 
immeubles de sa succession, pour en distribuer le prix aux 
divers institués auxquels il en a fait legs. 

On doit considérer comme légataires universels dispensés de 
de toute demande en délivrance ceux que le testateur, 
après diverses dispositions particulières, a appelés à recueil-
lir concurremment, comme légataires universels, le surplus 
de ses biens, chacun au marc le franc, basé sur l'impor-
tance des legs particuliers qu'il leur a assignés dans le tes-
tament." 

La demoiselle Coquelin, propriétaire à Saint-Omer, est 

décédôe en 1846 sans héritiers réservataires. Dans son 

testament authentique, en date du 3 janvier 1843, après 

avoir l'ait divers legs à ses collatéraux, elle avait, par la 

clause consignée dans l'arrêt ci-après, désigné pour son 

exécuteur testamentaire, le sieur Sylvestre Roïls, avec pou-

voir de faire vendre ses immeubles et mandat d'en dis-

tribuer le prix entre les divers institués, au prorata des 

legs particuliers qu'elle leur avait faits dans le même tes-
tament. 

La validité de la clause qui conférait le mandat de 

vendre fut attaquée par les sieurs Louis et Jean-Raptiste 

Louche en leur qualité de légataires universels. 

Cette attaque avait été repoussée par le Tribunal de 

Saint-Omer, d'après une fin de non-recevoir, tirée de ce 

que le testateur ne les avait institués que légataires à titre 

universel, qualité qui ne pouvait leur attribuer le droit d'ac-

tion qu'après avoir obtenu des héritiers du sang l'envoi en 

possession. 

Sur l'appel des sieurs Bouche, la Cour royale de Douai, 

à son audience du 7 août dernier, avait d'abord rendu un 

arrêt de partage. 

A son audience du 26 août, après avoir de nouveau en-

tendu les plaidoiries de M' s Hure et Dumon, et contraire-

ment aux conclusions de M. l' avocat-général Pouillade de 

Carnières, la Cour, en vidant son partage, a rendu l'arrêt 

suivant : 

ARRÊT. 

« Vu le testament authentique de Philippine-François-Jo-
seph Coquelin du 3 janvier 1843", lequel, après de nombreux 
legs particuliers, Consistant en sommes d'argent, contient en-
tre autres dispositions, celles qui suivent : 

« Quant au surplus de tous mes biens généralement quel-
» conques, mes dettes payées et legs acquittés, j'institue pour 
» mes légataires universels en toute propriété et jouissance des-
» dits biens chacun au marc le franc, basé sur l'importance des 
» legs particuliers faits à chacun d'eux, les dénommés ci-dessus 
» indiqués aux articles 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13 
» et li; 

» J'institue pour mon exécuteur testamentaire M Je 
» -veux qu'il fasse vendre à sa requête, dans les formes vou-
■> lues pour l'aliénation des biens des mineurs, dans l'année 
» 'l'.i suivra mon décès, aux époques, lieux, charges, clauses 
« et conditions qu'il jugera convenables, tous les immeubles 

» que je délaisserai, pour le prix en être par lui seul louché 
« et employé à remplir mes dernières volontés, acquitter les 
» legs par "moi faits, et le reliquat distribué par ses soins en-
» Ire mes légataires universels dans les proportions ci-deSsûs 
» indiquées. » 

îi En ec qui touche la qualité des appelans et la recevabilité 
de leur action : 

» Attendu qu'au* termes de l'article 1010 du Code civil, le 
legs à titre universel est celui par lequel le testateur lègue une 
quote part des biens dont la loi lui permet de disposer, telle 
qu'une moitié, un tiers, ou tous ses immeubles, ou tout son 
mobilier, ou une quotité lixe de tous ses immeubles, ou de 
tout son mobilier ; 

« Attendu que le legs fait aux appelans et à leurs coléga-
taires au-delà des legs particuliers à eux conférés dans le tes-
tament dont il s'agit, consiste dans tout le surplus des biens 
du testateur, ses dettes payées et seslegs particuliers acquittés; 

» Qu'un tel legs n'est pas un legs de quotité, ni un legs de 
tous les immeubles, ou de tout le mobilier; qu'il ne rentre par 
conséquent dans aucun des termes de l'article 1010; qu.'il 
constitue, au contraire, un legs universel, justement qualifié 
tel parla testatrice, et que le caractère d'universalité qui lui 
appartient n'est pas altéré par la circonstance que ladite tes-
tatrice a déterminé la part que chacun des légataires était 
appelé à recueillir dans ledit legs; qu'il s'en suit que celle 
dernière étant décédée sans héritiers a réserve, les appelans 
ont pu introduire leur action eu justice sans avoir à demander 
aucune délivrance préalable; que cette action est dès lors re-

cevable; 
» Au fond, attendu que la loi permet à l'homme, selon qu'il 

a ou qu'il n'a pas d'héritiers à réserve, de disposer de tout 
ou partie de ses biens pour le temps eù il n'existera plus (art. 

893, 895, 943 et survans du Code civil). 
» Qu'en lui conférant ce droit, la loi lui laisse la plus en-

tière liberté quant au mode do distribution desdits biens, et 
que ses volontés à cet égard, doivent recevoir leur complète 
exécutiui, du moment qu'elles ne sont contraires ni aux pres-
criptions ni aux prohibitions de la loi, ni à l'ordre public, ni 

aux bonnes mœurs ; 
» Attendu que, par aucune de ses dispositions, la loi n'oblige 

le testateur à transmettre ses biens en nature à ceux qu'il ju-

gera à propos d'en gratifier; 
» Que rien dès lors ne faisait obstacle à ce qu'en instituant 

des légataires particuliers et des légataires universels, la tes-
tatrice, décédée sans héritiers à réserve, ordonna que tous ses 
biens, ses immeubles comme ses meubles, seraient vendus après 
son décès, dans la forme par elle indiquée, pour le prix dp la 
vente être employé d'abord au paiement de ses dettes et de ses 
legs particuliers, et le reliquat distribué entre ses légataires 
universels, dans les proportions par elle déterminées; 

i Qu'une telle disposition ne blesse non plus ni l'ordre pu-
blic ni les bonnes moeurs; -

« Qu'elle n'a rien de contraire à la saisine accordée au lé-
gataire universel par l'article 100G du Code civil ; 

» Que le principe posé par cet article se combine nécessai-
rement avec celui qui, hors le cas d'héritiers à réserve, inves-
tit le testateur du droit absolu de disposer de ses biens; 

« Qu'il en résulte que si lé légataire universel est saisi de 
plein droit du legs qui lui est fait, il n'en est saisi que dans la 
mesure, selon le mode et les termes du testament, sans qu'il 
lui soit possible de le diviser et d'isoler l'institution des con-
ditions et de toutes autres prescriptions que le testateur a 
trouvé bon d'y apposer ; 

uQueconsidérée en elle-même, une disposition de cette nature 
est donc valable et obligatoire, et que déterminée comme celle 
dont il s'agit dans la cause, par le désir légitime d'épargner 
à ceux qu'elle intéresse les difnculiés, les lenteurs et les frais 
des instances en partage, licitation, comptes et autres formali-
tés judiciaires, elle doit êlre accueillie avec la juste faveur 
qu'en toute circonstance la loi attache aux volontés et aux ac-
tes de père de famille; 

» En ce qui touche la disposition qui charge l'exécuteur de 
la vente des immeubles; 

« Attendu que. la faculté de confier à un tiers le soin d'exé-
cuter les volontés du testateur était la conséquence naturelle 
du droit de disposer accordé à ce dernier ; 

« Que celte faculté lui a, en effet, été octroyée par l'article 
1023 du Code civil qui lui permet de nommer un ou plusieurs 
exécuteurs tesiamentaires; 

« Attendu que d'après la nature même des choses, l'étendue 
des pouvoirs que le testateur peut conférer à ses exécuteurs 
testamentaires, doit être corrélative à celle des dispositions 
testamentaires elles-mêmes ; 

« Qu'on ne concevrait pas que celui qui peut légitimement 
ordonner, ne put pas charger son exécuteur testamentaire de 
la pleine et entière exécution de ses dispositions ; 

« Que si la loi, dans l'article 1031, déclare en quoi consis-
tent les fondions générales et ordinaires des exécuteurs testa-
mentaires, il ne s'ensuit nullement que le lesiateur ne puisse 
régler lui-même leur mission et leur conférer des pouvoirs 

et étendus que ceux énoncés audit ar-speciaux auire 
ticle ; 

■> Que la disposition de cet article n'est pas conçue en ternies 
prohibitifs ou limitatifs, et qu'il n'existait pas de motifs pour 
que le législateur restreignit à ce point la liberté du testa-
teur ; 

« Que cette restriction, quant au pouvoir de vendre ses im-
meubles, ne peut pas s'induire de l'article 1026 qui n'a d'au-
tre objet que la saisine que le testateur peut donner à ses exé-
cuteur testamentaires, qu'il en résulte sans douie que la loi ne 
permet pas d'étendre cette saisine jusqu'aux immeubles ; mais 
(pie c'est aller au-delà des justes conséquences de sa disposi-
tion, que d'en conclure qu'il soit interdit au restaient de dou-
ner à ses exécuteurs testamentaires le pouvoir d'opérer la 
vente desdits biens, pour les mettre eu élat d'acquitter les legs 
particuliers; qu'il résulte de l'article 1031 lui-même, que le 
pouvoir de vendre est indépendant de la saisine, puisqu'il 
place dans tous les cas la vente du mobilier dans les pouvoirs 
et même dans les devoirs de l'exécuteur testamentaire, bien 
que l'a saisine n'ait pas lieu de plein droit et qu'il se puisse 
que le tes:aieur ne l'ait pas accordée à ce dernier; 

« Qu'on ne peut se prévaloir davantage, pour l'opposer au 
mandat, dont il s'agit, du principe de la saisine des légataires 
universels eux-mêmes ; 

« Que les considérations précédemment déduites sur l'objet 
et sur l'étendue de cette saisine se reproduisent ici, et qu'il 
en résulte que le mandat de vendre donné aux exécuteurs tes-
tamentaires ne porte pas atteinte' à ladite saisine, qu'il laisse 
au contraire subsister entière, telle qu'elle ressort des dispo-
sitions combinées du testament; 

» Qu'un tel mandat, au surplus, ne confère auxdits exécu-
teurs testamentaires aucun droit réel sur les choses qu'ils sont 
chargés de vendre; que ce n'est pas en leur nom personnel et 
comme investis de droits de cette nature qu'ils font procéder 
aux ventes ; 

» Qu'il y est seulement procédé à leur réquisition, qu'en 
toutes choses ils agissent en leur seule qualité de mandataires 
testamentaires, et pour l'exécution du testament; qu'il en est 
de la vente des immeubles comme il en est de celle des meu-
bles à laquelle il est procédé de la même manière, sans qu'il 
on résulte aucun conflit de droits réels et sans que le domaine 
des choses vendues demeure incertain ou suspendu dans l'in-
tervalle du décès du testateur au jour de ladite vente ; 

» Qu'il suit de ces considérations, que dans la cause, la 
mission de vendre donnée par la testatrice à son exécuteur tes-
tamentaire, n'a rien d'illégal et qu'il y a lieu de la maintenir: 
qu'il peut y avoir d'autant moins de difficulté à la faire, que 
le mode de vente prescrit par ladite testatrice, est de nature à 
garantir tous les intérêts ; que les légataires universels sont en 
droit d'intervenir aux ventes a faire, pour en vérifier et débat-
tre les conditions, et que dès l'origine de l'instance, l'exécu-
teur testamentaire lui-même a demandé à procéder auxdites 
ventes eux présens ou dûment appelés ; 

« Par ces motifs, et vu le désistement de Rosalie-Françoise 
Bouche, 

u La Cour, vidant le partage déclaré par sou arrêt du 7 de 
ce mois, décrète le désistement signifié par Rosalie-Françoise 
Bouche, et statuant entre toutes les parties, sans avoir égard 
à la fin de non-recevoir proposée contre la demande des appe-
lans, et prise do leur défaut de qualité et de l'absence de de-
mande en délivrance, met l'appellation au néant ; ordonne 
que le jugement dont est appel sortira effet ; dit que les ven-
tes auxquelles »il sera procédé auront lieu en présence des lé-
gataires universels ou eux dûment appelés, u 

FORÊTS.—PORT D'USE COGNÉE HORS DES CHEMINS ORDINAIRES. 

L'individu qui a éié surpris porteur d'une cognée hors des 
chemins ordinaires d'une forêt ne peut èlre renvoyé de la pré-
vention qui lui impute d'avoir contrevenu à l'article l lo (lu 
Code forestier, par le motif qu'il n'a abandonne les chemins 
ordinaires que pour échapper à la poursuite des gardes. 

On ne peut voir dans celte appréhension des gardes et dans 
cette fuite un cas de force majeure constituant une excuse lé-

gale. . , , . 
Cassation d'unju«ement duTribunal correctionnel supérieur 

de Saint-Flour (Forèls contre Durand). M. Fréteau de Pény, 
rapporteur, M. Charles Nouguier, avocat- général, conclusions 

conformes; M' Théodore Chevalier, avocat. 

JUSTICE CUÏMÏÎVELL E 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagno-Rarris. 

Bulletin du 11 septembre. 

rOI'.ÊTS.—COI 'PE JARDINATOIRE. —SOUCHES. — EMPREINTE DU 

. MARTEAU . 

Lorsque dans une coupe jardinatoire un procès-verbal de ré-
colemem cohstate l'absence d'empreinte du marteau royal sur 
une certain nombre de souches, l'adjudicataire ne peut être 
renvoyé dos poursuites, ni par le motif que la coupe a été 
dévastée par des déliuquans, ni par le motif que l'adjudicataire 
aurait fait "un recepage non prescrit parle cahier des charges. 

Cassation d'Un jugement du Tribunal correctionnel supé-
rieur de Foix (FortM, e rtisios) . M. le conseiller Fréteau de Pé-
ny, rapporleuw'M. Cit. .Noffi^dcr, avocat-général, conclusions 
conformes ;/t Th. Chevalier, i&ocat, 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Desparbès de Lussan. 

Audience du 11 septembre. 

ASSASSINAT COMMIS RUE DES MOINEAUX. — MEURTRE AVEC PRÉ-

MÉDITATION, SUIVI DE VOL ET D'INCENDIE. — SIX ACCUSES. 

(V. la Gazette des Tribunaux des 9, 10 et 11 septembre.) 

Une foule nombreuse envahit de bonne heure les abords 

de la Cour d'assises. L'enceinte réservée et les bancs des 

témoins sont occupés par des dames. Les locataires de la 

maisou de Ja rue des Moineaux se font remarquer par leur 

empressement et par les commentaires pleins d'animation 

auxquels ils se livrent sur l'issue probable du procès. 

Nous remarquons la présence de Rou-Maza : il a profité 

de son appel comme témoin à la police correctionnelle (V. 

plus bas Tribunal de police correctionnelle), pour visiter 

de nouveau la Cour d'assises; il scrute d'un œil de curiosité 

les physionomies de la veuve Delannoy et des autres ac-

cusés. 

A dix heures l'audience est ouverte. 

M" 5 Prin, Devaliée et de Forcade sont successivement 

entendus pour Poirié, la femme Poirié et la veuve Delan-

noy jeune. 
AL le président : Veuve Delannoy, persistez-vons à sou-

tenir que Dubos vous a aidée à étouffer votre maîtresse ? 

La veuve Delannoy : Oui. Monsieur ! (Rumeurset mou-

vemens divers dans l'auditoire.) 

M. h président : Avez-vous quelque chose à ajouter à 
votre défense ? 

La veuve Delannoy : J'ai à ajouter... 

M. le président : Eh bien ? 

La veuve Delannoy : Que j'ai retiré mes 2,000 fr. et 

mon couvert, que j'ai donnés à M mt Dubos et à M"' Poirié. 

M. le président ■■ Qu'est-ce que cela signifie? Vous n'a-
vez rien de plus à dire? 

L'accusée garde le silence. 

M. le président : Et vous, Dubos, avez-vous quelque-

chose à ajouter à votre défense ? 

M' Rivière, avocat de Dubos : Monsieur le président, je 

demande à présenter quelques observations nouvelles dans 

l'intérêt de mon client. 

Le défenseur s'attache de nouveau à établir que Fran-

çois Dubos est étranger à l'assassinat et qu'il est impossi-

ble d'admettre une accusation qui ne repose que sur les 

dénonciations de la vèuvc Delannoy, dénonciations inco-

hérentui, contradictoij;es, évidemment mensongères. 

M. le président demande de nouveau à la veuve Delan-

noy si elle a quelqne chose à dire. 

La veuve Delannoy : Je dirai toujours de même. Mon 

fils est innocent; ma belle-fille vous a dit l'heure, le 

quart-d'liettre qu'il est venu à Paris. C'est le fils Dubos.... 

(La veuve Delannoy s'arrête.) 

M. le président ■. Vous persistez à dire que c'est le fils 

Dubos qui a étouffé votre maîtresse? 

La veuve Delannoy, d'une voix ferme : Oui, c'est Du-

bos le fils (Mouvemens" divers. —(Rumeurs dans l'auditoire.) 

AL. le président : Dubos, vous venez d'entendre ht 

veuve Delannoy. Avez-vous quelque chose à ajouter à vo-

tre défense ? 

Dubos, avec énergie : Je jure sur le Christ. Je jure sur 

les cendres... 

AL. le président : Pas de sermens. 

Dubos : Jamais je ne suis retourné rue des Moineaux 

depuis que j'ai quitté ma loge de portier. Le 21 décembre, 

il y avait trois semaines que je n'avais pas quitté les Rati-

gnolles pour descendre à Parts. 

M. le président : Veuve Dubos, avez-vous quelque chose 

à ajouter à votre défense ? 

La veuve Dubos: Je jure que lanière Delannoy ne m'a 

jamais rien dit du crime ni du vol... Monsieur, je vous le 

jure... Je n'ai jamais eu aucun aperçu de ce qui est arrivé. 

J'ai bien cru certainement que la mère Delannoy avait mal 

fait de prendre l'or et le couvert... J'ai eu tortdeles garder, 

mais je ne savais pas que tout ça avait été volé... Je le dis, 

non pas pour me défendre, mais parce que c'est la vérité ; 

je n'ai connu l'assassinat et le vol que chez le juge d'ins-
truction. 

M. le président demande aussi à la femme Poirié si elle 

a quelques nouvelles explications à donner dans l'intérêt 
de sa défense. 

Céline Dubos, femme Poirié: La mère Delannoy m'a-

vait toujours dit qu'elle me donnerait quelque chose après 

la mort de sa maîtresse. 

D. Et vous Poirié qu'avez-vous à dire ? 

Poirié : J'étais bien loin de croire que je faisais mal en 

recevant ce couvert d'argent que la mère Delannoy avait 
dépose chez moi. 

M" Prin, avocat de Poirié : Le prix de ce couvert a été 

envoyé par Poirié à la femme Delannoy dans sa prison. 

La veuve Delannoy, la jeune, déclare n'avoir rien à 
ajouter à sa défense. 

Un juré : La veuve Delannoy, la mère, a-t-elle fait 

confidence du crime à la veuve Dubos ? 

La veuve Delannoy : Non, je ne lui ai rien dit... ni à sa 
famille non plus. 

M. le président : Céline Dubos, lémme Poirié, a pour-
tant déclaré constamment le contraire. 

IM veuve Delannoy : Kilo a déclaré un mot qu'elle a en 
bien tort de déclarer. 

M. le président : Quel mot? 

La veuve Delannoy : Elle a conté que je 

que j'avais tué ma maîtresse : elle a eu tort. 
M ' 

lui avais dit 

c président fait le résumé des débats. 

La délibération du jury, commencée à trois heures, se 
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prolonge jusqu'à quatre heures. 

La réponse du jury est afffirmative sur toutes les ques-

tions concernant la veuve Delannoy et François Dubos. 

(Mouvement.) Le jury reconnaît l'existence de circonstan-

ces atténuantes en faveur de Dubos. (Nouveau mouve-

ment.) 

La veuve Dubos est déclarée en outre coupable de recel 

d'objets volés; mais le jury a répondu négativement sur 

la question de savoir si l'accusée connaissait l'assassinat. 

Le verdict du jury est négatif pour les trois autres ac-

cusés. 

On introduit les époux Poirié et la veuve Delannoy 

jeune. 

M. le président prononce l'ordonnance d'acquittement. 

La femme Poirié remercie la Cour et le jury en se reti-

rant. 

Les gardes font asseoir sur le banc des accusés la veuve 

Delannoy, la mère Dubos et la veuve Dubos. 

M. le greffier leur donne connaissance des réponses du 

jury. 
La veuve Delannoy mère reste impassible et ne parait 

pas comprendre le verdict. 

Une rougeur assez vive colore le visage de Dubos. Mais 

il reprend bientôt le calme et la sérénité dont il a fait preu-

ve au débat. 

La veuve Dubos verse des larmes; elle paraît attérée. 

M. l'avocat-général Rabou requiert l'application de la 

loi. 
M. le président demande à François Dubos, à la veuve 

Delannoy, s'ils ont quelque chose à dire sur l'application 

de la peine. 

Dubos -. Monsieur, je suis innocent. Je n'ai pas eu con-

naissance de ce qui s'est passé. Jamais je n'ai mis le pied 

rue des Moineaux depuis le jour de mon départ, dans le 

mois de septembre. Le 21 décembre, il y avait plus de 

trois semaines que je n'étais pas venu à Paris. 

La veuve Dubos, en pleurant : Je n'avais aucune con-

naissance du crime qui a été commis. 

La veuve Delannoy, la mère : J'ai dit tout ; je n'ai rien 

à dire davantage. 

La Cour se retire dans la chambre du conseil pour déli-

bérer sur l'application de la peine. 

Pendant la nouvelle suspension de l'audience, les con-

versations les plus animées s'engagent de toutes parts. 

La Cour condamne la veuve Delannoy à la peine de 

mort. 

François Dubos aux travaux forcés à perpétuité et à 

l'exposition publique ; 

Et la veuve Dubos à six années de réclusion sans expo-

sition. 

M* Auguste Rivière, défenseur de Dubos, pose des con-

clusions pour demander acte de ce que le sixième juré, M. 

Heurteloup, qui est, dit-il, docteur-médecin, a fait une ma-

nifestation contraire à la loi, en disant après la déposition 

du docteur Coqueret : « Il est impossible qu'on se trompe 

sur le point de savoir si des brûlures ont été faites avant 

ou après la mort. » 

M. l'avocat-général Rabou croit que ces paroles ont été 

dites d'une manière générale et sans application particu-

lière à la cause. 

La Cour donne acte de ce que le sixième juré, après la 

déposition du docteur Coqueret, a fait l'observation sui-

vante : « 11 est impossible qu'on se trompe sur le point de 

savoir si des brûlures en général ont été faites avant ou 

après la mort. » 

COUR D'ASSISES DE L'AISNE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Lesérurier, conseiller à la Cour 

royale d'Amiens. 

Audience du 11 août. 

VOLS COMMIS PAR DES MALFAITEURS DÉGUISÉS. — VIOLENCES. 

MENACES. — PORT D'ARMES. 

La demoiselle Marie Nain , âgée de 43 ans , habite 

seule avec sa sœur une ferme isolée, éloignée de 2 à 300 

mètres de la commune de Cugny. Le dimanche 21 mars 

1847, la demoiselle Nain s'était couchée vers huit heures 

et demie du soir, dans sa chambre ayant vue sur le jar-

din, et sa sœur était couchée dans Hécurie, lorsque, vers 

dix heures et demie, elle fut éveillée par le bruit qu'on fai-

sait à l'extérieur pour forcer la porte de sa maison. Tout 

à coup la porte céda aux efforts des malfaiteurs, et la de-

moiselle Nain entendit le bruit des ferremens qui volaient 

en éclats. Elle se leva, sortit de sa chambre, et reconnut 

que la porte d'entrée de sa maison était entr'ouverte ; elle 

se hâta de rentrer dans son appartement, s'y renferma, 

ouvrit une fenêtre donnant sur le jardin pour se sauver, 

mais elle reconnut à l'instant que cette voie de salut lui 

était interdite : un des malfaiteurs était là, faisant le guet 

dans le jardin, et gardait cette issue. Rientôt la demoiselle 

Nain vit à travers les fentes de sa porte qu'on allumait une 

lumière dans la pièce voisine ; on vint frapper à sa porte, 

et on demanda d'une voix déguisée s'il y avait quelqu'un, 

puis on la somma d'ouvrir ; en même temps, le malfaiteur 

placé dans le jardin frappait aux contrevents, pour faire 

connaître que tout moyen de résistance et tout espoir de 

salut étaient inutiles. 

La demoiselle Nain, terrifiée de la position où elle se 

trouvait, se décida à ouvrir la porte, et se trouva en pré-

sence de deux individus dont la figure et les mains étaient 

noircies; l'un d'eux, qui paraissait le plus grand, portait un 

jupon de femme, il était armé d'une hache, l'autre était 

porteur d'un fusil. Us demandèrent du pain à la demoiselle 

Nain, celle-ci descendit à la cave et en rapporta deux ; ils 

exigèrent ensuite de l'argent, la demoiselle Nain leur donna 

l'argent courant qui se trouvait dans une armoire, et qui 

consistait en une cinquantaine de francs ; mais cette somme 

ne leur suffit pas, ils en exigèrent davantage, . en disant 

qu'ils étaient sept ou huit à partager. La demoiselle Nain 

se décida alors à prendre dans une armoire un sac conte-

nant 380 fr., seul argent qu'elle possédât et le leur remit. 

Mais ce n'était pas encore assez pour satisfaire leur cupi-

dité, ils dirent qu'il leur en fallait davantage, quoique la 

demoiselle Nain leur assurât que c'était tout ce qu'elle avait 

en possession. L'homme qui portait le jupon approcha 

alors sa hache de la demoiselle Nain, et iui dit qu'il allait 

lui fendre la tête si elle ne consentait pas de bonne grâce à 

donner ce qu'on lui demandait, l'autre lui posait en même 

temps le bout de son fusil contre la.poitrine, en lui faisant 

également des menaces. La demoiselle Nain demanda 

grâce pour sa vie. Celui qui portait le fusil le remit alors 

■Mitre les mains de son camarade, et, saisissant la demoi-

selle Nain à la gorge, il lui dit qu'il allait l'étrangler si elle 

ne donnait pas ce qu'on lui demandait. Mais celle-ci affir-

ma de nouveau qu'elle ne possédait rien de plus que ce 

qu'elle avait donné , elle dit qu'on pouvait fouiller sa mai-

son qu'on n'y trouverait plus d'argent, et elle supplia en-

lin ces brigands de ne pas la faire mourir. L'homme qui 

l'avait saisie à la gorge la lâcha alors, et lui demanda de la 

viande, elle alla chercher quatre morceaux de porc qu'elle 

tirade son saloir, et qui furent déposés dans le jupon que 

portait l'un des malfaiteurs ; ceux-ci demandèrent à boire, 

la demoiselle Nain leur servit de la liqueur de cérises, mais 

à peine eurent-ils commencé à boire, que celui qui portait 

le fusil fit signe à l'autre de cesser, craignant sans doute 

que les effets de cette liqueur ne troublât leur raison, et ne 

servit à les faire découvrir. 

Ces malfaiteurs se retirèrent ensuite, en défendant à la 

demoiselle Nain de parler de ce qui venait de se passer, et 

en lui disant que si elle avait le malheur d'en ouvrir la 

bouche, elle n'existerait plus dans trois jours, parce qu'ils 

avaient des complices qui les vengeraient. La demoiselle 

Nain remarqua que celui qui portait le jupon déguisait sa 

voix en affectant un accent gascon; c'était lui du reste qui 

parlait le moins, l'autre paraissait commander et parlait 
plus. 

Aussitôt que la demoiselle Nain se fut assurée que les 

malfaiteurs étaient partis, elle se rendit dans la commune 

de Cugny et alla prévenir le garde-champêtre de ce qui 

venait de se passer chez elle. On se rendit sur les lieux et 

on constata que les voleurs n'avaient pu pénétrer dans la 

cour qu'en escaladant un mur élevé de 2 mètres 50 cen-

timètres de haut, sur lequel on voyait encore les traces de 

leur passage. Cette escalade avait eu lieu précisément à 

un endroit où se trouvait dans la cour une roue de voiture 

adossée contre le mur, ce qui avait facilité aux voleurs le 

moyen de descendre. La porte d'entrée de la maison avait 

été forcée à l'aide d'une hache qu'on avait introduite entre 

cette porte et son battant, et les efforts qu'on avait faits 

avaient fait sauter les ferremens en éclats. Les empreintes 

de la hache étaient restées gravées sur le bois. 

Quoique la demoiselle Nain eût été terrifiée de cette 

scène nocturne, elle avait cru néanmoins reconnaître quel-

que ressemblance entre l'homme qui portait le jupon et le 

nommé Leléu, bûcheron, demeurant au Détroit : c'était la 

même taille, la même tournure et la même démarche. 

Quand au second, la forme de sa figure paraissait offrir 

beaucoup d'analogie avec celle du nommé Hénoux, de-

meurant au môme lieu. Toutefois, comme ces individus 

avaient la figure noircie, et qu'ils étaient déguisés, la de-

moiselle Nain ne pouvait rien affirmer. Constant Leleu et 

Hénoux furent interrogés ; le premier parut visiblement 

embarrassé dans ses réponses, et il fut mis immédiatement 

en état d'arrestation. On procéda chez lui à une perquisi-

tion, on n'y trouva pas d'argent; mais on découvrit, dans 

un baquet et plongé dans de l'eau de lessive, un jupon 

rapiécé, ressemblant en tous points à celui que portait pré-

cisément l'individu que la demoiselle Nain avait cru recon-

naître pour être le nommé Leleu. La femme Leleu préten-

dit que ce jupon était dans ce baquet depuis le 19 mars, 

et que, depuis cette époque, elle n'avait pas eu le temps 

de le laver. On examina ce jupon avec attention, et on re-

marqua sur le devant des taches de graisse paraissant 

provenir du porc qui y avait été déposé, et d'autres taches 

noirâtres qui paraissaient être le résultat de la saumure. 

La femme Leleu, interrogée sur ce point, ne donna que 

des explications peu satisfaisantes. Elle dit que les taches 

de graisse pouvaient provenir de la graisse de porc qu'elle 

avait fait fondre à l'époque du mardi-gras, ou parles mains 

grasses de ses enfans, qui se seraient essuyés à elle. Ce ju-

pon fut représenté à la demoiselle Nain, qui crut le recon-

naître ; il était vieux et rapiécé, comme celui que portait 

l'un des mrlfaiteurs. Enfin on saisit chez Leleu trois ha-

ches, dont une s'adaptait parfaitement aux empreintes lais-

sées sur le bois de la porte de la demoiselle Nain. On fit 

aussi une perquisition chez Hénoux, et on y saisit un fusil 

pareil à celui que portait l'un des brigands. On apprit en 

outre que, le 21 mars, Leleu avait passé la journée avec le 

nommé Auguste Nain ; qu'ils avaient été ensemble à Fail-

louël, où ils avaient fait réparer leurs haches; qu'ils 

avaient bu de l'eau-de-vie en plusieurs endroits, et que le 

soir, en rentrant chez eux, ils étaient un peu pris de bois-

son. 

Les indices qui s'élevaient à la charge de Leleu prenaient 

de plus en plus de consistance, lorsque, le 28 mars, le 

brigadier de gendarmerie de Saint-Simon, chargé de pren-

dre de nouveaux renseignemens, interrogea la femme Le-

leu, et lui fit sentir qu'elle était entrée dans une mauvaise 

voie, et que ses réticences pourraient peut-être la faire 

considérer comme complice de son mari. 

Cette femme devint pâle et tremblante, elle, ne sut plus 

que répondre, et finit par avouer que ce n'était pas le 19 

mars, comme elle l'avait dit, mais le 22 seulement qu'elle 

avait mis son jupon à la lessive pour le laver. Pressée de 

questions, elle dit que son mari était revenu de Faillouël 

le 21 mars, au soir, un peu pris de boisson, qu'il ne s'était 

pas couché aussitôt son retour, mais que, vers neuf heures, 

il avait pris un jupon, qu'il lui avait dit qu'il allait dans une 

maison avec Casimir Henoux et Auguste Nain; qu'elle avait 

demandé où était cette maison ; que son mari n'avait pas 

voulu le lui dire et qu'il avait seulement répondu qu'il ne 

serait pas longtemps ; qu'il était ensuite parti et qu'il n'é-

tait revenu qu'au milieu de la nuit, sans qu'il lui fût pos-

sible de préciser l'heure. Le brigadier de gendarmerie l'en-

gagea alors à remettre d'elle-même l'argent volé, afin de 

ne pouvoir pas être considérée comme recéleuse. La femme 

Leleu hésita assez longtemps ; elle se détermina enfin à 

prendre une bûche; elle alla fouiller au pied d'un pom-

mier, derrière sa maison, et elle déterra un bonnet d'en-

fant dans lequel se trouvaient six pièces de 5 francs, dont 

une dit-elle, provenait du fruit de son travail ; quant aux 

cinq autres, son mari lui avait dit que c'était le résultat du 

vol commis au préjudice de la demoiselle Nain, de Cugny. 

Elle affirma qu'elle n'avait reçu chez elle ni porc, ni 

pain_; les recherches auxquelles on se livra pour décou-

vrir le reste de l'argent furent infructueuses, et la femme 

Leleu persista à affirmer que, lorsque son mari lui avait 

montré le lieu où l'argent était caché, il ne lui avait parlé 

que de cinq ou six pièces de 5 francs. 

Casimir Hénoux et Auguste Nain furent arrêtés par 

suite de ces révélations; ils nièrent avec énergie les faits 

qu'on leur imputait. Leleu persista aussi dans ses déné-

gations, quoique la demoiselle Nain, avec qui il avait été 

confronté, trouvât de plus en plus quelque ressemblance 

entre lui et l'homme qui portait le jupon, et quoiqu'on lui 

eût donné connaissance des révélations de sa femme. Ce-

pendant, Hénoux ayant eu connaissance aussi des révé-

lations de la femme Leleu, résolut de son côté de faire 

des déclarations compromettantes pour son complice, mais 

de manière qu'elles ne pussent lui être opposées à lui-

même : il déclara donc, le 5 mai, que le 21 mars au soir 

Leleu lui avait proposé d'aller voler chez la demoiselle 

Nain, mais qu'il s'y était refusé ; il ajouta que Leleu lui avait 

dit : « Si tu ne viens pas, n'en parle à personne; nous som-

mes sept ou huit, et par conséquent en nombre suffisant. » 

11 dit enfin, qu'après l'arrestation de Leleu, la femme de 

celui-ci était venue le trouver et lui avait dit : « Vous 

avez fait là une belle action, bien certainement vous avez 

parlé de ce que Leleu vous avait confié le 21 mars au 

soir, mais vous n'en serez pas plus avancé, je ferai une 

fausse déclaration contre vous. Je sais bien que vous n'y 

étiez pas, mais néanmoins je ne dirai rien contre eux, car 

ils m'ont promis de me donner des secours tout le temps 

que mon mari sera en prison. J'instruirai si bien mon fils 

qu'il parlera comme moi. » Comme on demandait à Hé-

noux de répéter les ternies dans lesquels il prétendait que 

la proposition lui avait été faite par Leleu, il déclara que 

celui-ci lui avait dit : « Nous sommes résolus d'aller ce 

soir chez Marie Nain, demander de l'argent ou du blé, 

veux-tu venir avec nous? » 

On donna connaissance de cette déclaration à Leleu, 

qui parut douter d'abord qu'Hénoux eut tenu ce langage, 

et qui persista dans ses dénégations sans vouloir s'expli-

quer davantage ; mais quand on eût mis ces deux indivi-

dus en présence, et qu'Hénoux eût répété devant son 

complice ce qu'il avait dit précédemment, Leleu dit alors : 

« Puisque Hénoux a vendu la mèche, je m'en vais dire la 

Nous n'avons eu et 

vérité Nous étions tous les trois chez Mario Nam, c est 

iT.oux et moi qui sommes entrés chez elle, mais, elle a 

menti en prétendant que lus lui avions pr» ,180 francs. 
hacunque24 francs. Si Henoux ne m'a-

vais pas entraîne, je ne serais pas aile commettre ce vol 

il m'avait d.t un jour, il y a déjà longtemps, en revenant 

de son ouvrage : « Nous laisserons 
de faim! » En revenant de raillouei 
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avions bu, et il n'a pas voulu nous en laisser prendre da 

comme cela c/o-
avise Auguste 

KTous sommes entrés chez Hénoux, il a vu que nous 

avoir accès dans le salon de Rou-Maza 
le bureau et le manuscrit en ou se trouva^ 

' °^U|iàt 
de' 

Hénoux, en présence de qui cette déclaration était faite, 

essavait encore de se débattre contre la vérité, et il persis-

tait a nier; mais enfin, vaincu par l'évidence, Il finit par 

dire : <• Mettez que nous sommes tous les trois aussi cou-

pables les -uns que les autres. Je reconnais que c est moi 

qui ai parlé de cela le premier à Leleu, mais je ne l'ai pas 

sollicité, et depuis ce temps il m'en a souvent reparlé, en 

médisant: « Est-ce cette nuit que nous allons ensemble? 

etc
- " . , • , i 

Ainsi la justice était parvenue a obtenir les aveux de 

deux des accusés. Restait Nain, à qui on fit connaître les 

déclarations de ses complices, et qui n'en persista pas 

moins dans ses dénégations, quoique ceux-ci l'engageas-

sent à suivre leur exemple. Enfin, il finit par reconnaître 

qu'il avait accompagné Leleu et Hénoux dans cette expé-

dition ; il dit qu'il n'était pas entré dans la maison, et que 

c'était lui qui stationnait danslejardin.il prétendit d'a-

bord qu'il n'avait pas coopéré à l'effraction de la porte de 

la maison, mais il fut bientôt obligé de reconnaître qu'il 

avait tenu aussi la hache ; mais il ajouta que quand la porte 

avait sauté, il n'y était plus, et qu'il se trouvait alors dans 

le jardin. • 
M. Marie, procureur du Roi, a réclamé avec énergie de 

la justice du jury une répression sévère. M" Godon, Rlan-

chevoyet Langlois ont présenté 'a défense des accusés, 

que la" misère leur paraît avoir égarés. 

Les accusés, déclarés coupables par le jury, ont été con-

damnés : Hénoux à la peine des travaux forcés à perpé-

tuité, Leleu en quinze ans de la même peine, et Nain en 

dix années de réclusion. 

Le verdict du jury cause une profonde sensation dans 

l'auditoire, qui ignore probablemenent qu'avant les ré-

formes introduites dans notre Code pénal en 1832, le crime 

dont les accusés sont convaincus entraînait la peine ca-

pitale. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (7' ch.). 

Présidence de M. Hallé. 

Audience du 11 septembre. 

VOL D'UN MANUSCRIT. BOU-MAZA APPELÉ COMME TÉMOIN. 

Une aflluence considérable de curieux encombrait au-

jourd'hui l'étroite enceinte du Tribunal de police correc-

tionnelle : indépendamment de la nature même de la pré-

vention, qui sort de la catégorie des vols ordinaires, la 

curiosité de la foule était puissamment excitée par le bruit 

qui s'était répandu que le célèbre Rou-Maza devait être 

entendu comme témoin dans cette singulière affaire. 

L'attente du public n'a pas été trompée; car, vers midi, 

l'ancien chef arabe est entré dans la salle, accompagné 

de son interprète ordinaire, et après avoir tranquillement 

traversé les rangs pressés de l'auditoire, sans trop paraî-

tre s'occuper de l'attention générale dont il était l'objet, 

Rou-Maza est allé s'asseoir au banc des avocats, où il a at-

tendu, dans une impassibilité tout orientale, que l'huis-

sier de service appelât l'affaire dans laquelle il devait figu-

rer comme témoin. 

Rou-Maza est un tout jeune homme svelte et mince, 

au teint fortement cuivré, aux yeux noirs fendus en 

amandes et d'un velouté tout oriental ; une 

vissiez entrer ? 

D. Et vous ne saviez, p
as

 oueV <>» 'V'" " 
cet ouvrage?- H. Jamais DW£ÏÏK 

D. Quand avez-vous appris li <li . • . • 

crit ? - R Le sou même, le capitaincï^' '
l
" ma„ii

s 
repondis alors : laites donc fermer l

a
 mâ '

)ris
-
 J

e lr 
vous en ai déjà averti ; il y a déjà ici u

 e
°Hmc 

pour veiller sur Rou-Maza, faites-en donĉ S' (1
°
 sû,

'ete 

,.n.!-.
Un

.?
u

tie
si 
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Une 

si vous le jugez nécessaire pour voire pmn 

D. Le 25 juin, n'êtes-vous pas allée chez >
S
'
JPeté

-
une jeune fille qui voulait lui porter des fin , 'T Mai,

a ave,, 

effet ; mais c'était à midi et demi : cette jeune an
 R

- E,. 

toute petite enfant, dont la mère, qui estui -
 1 

était bien aise de faire offrir des <—-- • -

aime beaucoup 

D. Lors de la disparition du manuscrit 
Rou-Maza avait brûlé 

tait-ce pas une excuse que vous cherchiczuoû'p 'î00 ' 
entendre que Rou-Maza aurait bien pu brûler

 ller
 à 

crit? — R. Non, Monsieur, je ne cherchais n
as

T
 m

*
11Us

~ 
ser du tout. Comme tous les Arabes, Bou-Ma/- > m excu-

us de graves accès de colère PI ri„„entre »'é-■colère, et dans 

c est ainsj .ce cas; 

quemment dans i 

les passait sur les papiers du capitaine . 

fois, entre autres, il a jeté au feu une asseTcrand'
 C

'
U

'
Une 

tité de ses cartes. Mais ce jour là Rou-Maza n'a 1Ua 'K 

du tout. Il est resté au lit toute la journée et ne
1
'^' 

que pour dîner. ' s es t levé 

M. l'avocat du Roi donne lecture de la dénonY 

capitaine Richard, qui est retourné en Algérie 011 du 
Elle est conçue en ces termes : 

Je suis officier en mission envoyé par le <»ouve 

l'Algérie pour présenter au minisire do la guerre U 1*'* 
Bou-Maza qui a fait sa soumission à la France. L° • sc '"-'r il' 
loué pour ce chef arabe un appartement allée d'Aii ^!1'~'' sllY 
placé auprès de lui momentanément pour le formera '' e^ n ' ;l 

de civilisation. "°s idées 

L'appartement se compose de deux chambres à c 

l'une celle de Bou-Maza, l'autre la mienne, lesquelles er' 
parées par un salon auquel on arrive par une porie H°"ls*~ 
dans le corridor d'entrée vis-à-vis celle de la cuisine lailt 

Bou-Maza a pour domestique le nommé Adolphe s'il 
la sarde municipale, qui a été attaché à son service '

M
° |

 de 

'a guerre : de mon coté, je suis servi par Asso 

bureau arabe. Ce cavalier 

nistre de 
valier attaché au 

mi-
», ca-

parfai tentent sûr et qui m'est entièrement dévoué
1
'" '

10
"

1
"

IQ 

lui qui fait tout le service de'f 

quant à 

"i a été 

tache 

mince mous-

noire ombrage sa lèvre supérieure ; le reste de 

sa figure est complètement imberbe; il a quitté le cos-

tume ample, étoffé et si pittoresque de sa tribu pour 

endosser la tunique étroite et serrée du nouvel uniforme 

adopté par les musulmans. Le col de cette tunique porte 

une assez mesquine broderie où le croissant s'unit à une 

petite étoile. Sa tête est coiffée de cette affreuse toque 

rouge à gros gland bleu pendant, et nul doute que cet ac-

coutrement ne nuise à l'expression de sa physionomie, sur 

laquelle, en dépit de la. disgracieuse calotte rouge, brille 

encore le feu de l'intelligence. 

En face de Bou-Maza, se fait remarquer la prévenue, 

mulâtresse assez jolie, même sous la capote européenne, 

et dont on cite le double talent de peintre et de musi-
cienne. 

Après les débats de quelques affaires ne présentant au-

cun intérêt, on appelle enfin celle de la femme Desroches. 

Une vive agitation se manifeste dans l'auditoire. 

Rcai-Maza, escorté de son interprète , passe dans la 

chambre des témoins, où le suit M"" la princesse Relgio-

joso, dont la déposition doit également être entendue; eile 

s'appuie sur le bras d'une personne qui l'a accompagnée à 
l'audience. 

M, le président adresse à la prévenue les questions d'u-

sage, auxquelles elle répond se nommer Louisa de Clar-

chies, femme Desroches, être âgée de 35 ans, artiste pein-

tre, et demeurer avenue d'Antin, 7, aux Champs-Elysées. 

D. Vous vous trouviez, le 25 juin dernier, dans la mai-

son garnie de la dame Sanders, où Rou-Maza et le capi-

taine Richard occupent un appartement? — R. Oui, Mon-
sieur. 

D. Le jour en question, à quelle heure êtes-vous entrée 

dans les salons de Rou-Maza ? — R. De deux à trois heures 

de l'après-midi, et non pas de trois à cinq comme on l'a dit 

à tort. J'étais au piano qui se trouve dans cette pièce, oc-

cupée à transposer des romances que je voulais faire 

chanter au capitaine Richard, lorsqu'il arriva lui-même. 

Je lui proposai alors de chanter le Foile blanc, mais il s'y 

refusa, disant qu'il avait un chat, et qu'il ne pouvait pas 

chanter. « Allons, lui fts-je observer, voulez-vous faire la 

petite maîtresse?— Non, tout décidément, répondit-il, 

nous chanterons une autre fois. » Autant que je puis me le 

rappeler, il y avait là un domestique en tiers avec nous, îe 
me retirai. 

D. N'êtes-vous pas retournée dans le salon plus tard ? 

— R. Oui, Monsieur, mais bien plus tard, et sur l'ordre de 

M"" Sanders, je suis entrée chez Rou-Maza pour lui pro-

poser de prendre du thé. U avait été malade toute la jour-

née; la veille il avait pris un purgatif, et l'on pensait que 

le thé lui serait agréable C'était aussi son opinion, car il 

s'entêta absolument à en vouloir, et se tacha très fort 

contre le capitaine qui voulait lui faire prendre du tilleul. 

D. Aviez-vous connaissance du manuscrit d'un ouvraâe 
ducapttaine ?—R. Non, Monsieur, je ne m'occupais pointde 

ses papiers ; et je dirai même au sujet de la disparition de 

cet ouvrage que plusieurs fois j'avais faitobserver au capi-

taine qu'il devrait prendre plus de précaution pour la sû-

reté de ce qui lui appartenait. En effet, le salon où se trou-

vait son bureau donnait sur le jardin qui était commun à 

tous les locataires de la maison, et ce jardin lui-même 

avait une porte sur la rue, de telle façon que l'on pou-
vait entrer dans le salon et chez Rou-Maza- hu-„ ê e 

sans être vu de M™* Sanders ou de moi; la maison de 

Plus, a deux entrées par où les visiteurs pouvaient s i i, 

Adolphe, c'est un homme d'une grande moralité 
choisi comme tel ; c'est 
tement. 

Le 25 juin dernier, je suis sorti vers trois heures et de 
après midi, laissant dans sa chambre Bou-Maza, qui était 

ché dans son lil et souffrant beaucoup d'une blessure n.n"" 
au bras; Assen lui tenait compagnie assis sur le "sofa A 

de sortir, j'avais travaillé à un supplément que i'aîoutàis 
travail fait par moi sur l'organisation des bureaux arabes'" 
sur le gouvernement des indigènes. 

Le manuscrit de cet ouvrage était placé dans uu carton H; 
posé sur la table dans le salon; il formait un gros cahier i 

ilélait accompagné de deux autres cahiers qui en étaient! 
copie. Le supplément auquel je travaillais pouvait avoir sent 
ou huit pages, et se trouvait en avant du carton sur la table 

A cinq heures moins quelques minutes, je rentrai pour di' 
lier, et en traversant le salon, je déposai sur ma table une 
brochure dans l'endroit même où devait se trouver le supnP 
ment de mon manuscrit, mais sans faire attention qu'il n'v 
était plus, et c'est plus tard seulement qu'après avoir reconnu 
la disparition du manuscrit et du supplément, je me rappelai 
parfaitement qu'au moment où j'avais déposé la brochure sur 
la table, le supplément n'y était plus. 

En entrant dans le salon j'y trouvai M'"" Louisa deClarcliies 
qui était au piano, et sans faire grande attention à elle, j'en-
trai chez Bou-Maza que je trouvai encore au lit: Assen était 

aussi dans la chambre et il medonna du feu pour allumer mon 
cigare. 

A six heures et demie ou sept heures, après avoir diné seul 
dans la salleà manger, car Bou-Maza ne s'éiait paslevé, je vins 
dans le salon où mes yeux ayant porté sur la brochure quej'a-
vais déposée sur la table, je remarquai que mon supplément 
ne s'y trouvait plus : Cela m'ayant donné une espèce d'inquié-
tude, j'ouvris mon carton et jë vis que mon manuscrit ainsi 
que les deux cahiers qui en étaient la copie, avaient disparu. 

Je jetai les hauts cris et fis venir à l'instant M"" Louisa de 
Clarchies, que je considérais comme la maîtresse de la mai-
son, car tout ne marchait que par elle. Sachant que cette dame 
écrivait dans les journaux, mes soupçons se portèrent de suite 
sur elle; mais cependant, voulant la ménager, je me contentai 
de lui dire que le vol n'avait pu être commis que par une per-
sonne de sa maison. Elle me répondit qu'en effet cela était 
possible, et je vis qu'elle cherchait à faire porter les soupçons 
d]abord sur Bou-Maza, et ensuite sur la princesse de Bel-
giojoso. 

En ce qui concerne Bou-Maza, c'était pour moi une chose 
absurde, car il n'avait pas quitté son lit pendant mon absence, 
et Assen, mon homme de confiance, ne l'avait pas quitté un 
seul instant ; et au surplus, pour faire de suite justice (le tout 
soupçon à son égard, une perquisition fut faite à l'instant 
même dans son appartement, et l'on n'y trouva rien. On «as-
sura aussi qu'aucuns papiers n'avaient été brûlés dans sa che-
minée. 

Quant à la princesse de Belgiojoso, il est impossible de sup-
poser un seul instant que le vol ait pu être commis par elle. 

Cependant Louisa de Clarchies en veut beaucoup à «"* 
daine; il n'est point de choses extraordinaires qu'elle naît 
inventées contre elle, jusqu'à vouloir la faire soupçonner de 
fournir à Bou-Maza les movens de prendre la fuite pour re-
tourner en Algérie, lui qui est fort éloigné de former uu pa-
reil projet. . . 

A la suite d'une explication que j'ai eue avec l

J

0U,s? 'v 
Clarchies, je suis allé porter plainte à la prélecture depo^ < 
mais la perquisition n'ayant élé faite que trois jours après p» 
le commissaire de police, les manuscrits ne se sont pas, 

trouvés, ce qui ne m'empêche pas d'avoir l'intime JÎ}
llV1

Vj
e 

que le vol n'a pu ôire commis que par Louisa de tiare m 
parce qu'elle seule et M'"" la princesse Belgiojoso sont M. 

dans l'appartement entre trois heures et demie et cinq " ^ 
etque c'est nécessairement dans cet intervalle que lev0 ' .j

ts 
commis; car, au moment de mon départ, les.mai»

 n 
étaient dans le carton et le supplément sur la table, et ^ 
retour, à cinq heures, le supplément avait disparu, ceq ^ 
dique que les manuscrits avaient disparu en même terni 
on ne peut supposer que le* vol eût élé commis en uc ^ 

Les manuscrits dont il s'agit avaient pour moi an o. ̂  
importance, car ils présententdes questions nouvelle.', q[ ^ 

aujourd'hui à l'ordre du jour, et auxquelles je pou 

porter quelques lumières. 

On appelle le témoin Mohamed-Ben-Abd-Allah dit » 

Maza. (Vif mouvement de curiosité.) toujo»
irS 

Rou-Maza s'avance avec beaucoup de calme, 

accompagné de son interprète, qui déclare
 S

V •
 tcre

de 

Ismaël Urbain, interprète principal, attache au ni ^ 
prête serment suivant l'usage de ren i 

duire sans subir aucun autreTŜ ^SiSi^ 
concierges qai, de leur côté, peuvent fort bien s'aUnt^ 
momentanément de leur logé

 wni
 '

 M Qtej 

D. Ainsi, vous affirme
Z
°que des personnes pouvaient 

la guerre, et i 

lement la mission qui lui est confiée. 
Demandez a 

BouMa»! 
M. le président, k l'interprète : 

ses nom et prénoms ? ,
 ave

c Bon* 
L'interprète, après avoir conféré en araue< 

Maza : Mohamed-Ben-Abd-Allah Bou-Maza. 

M. le président : Son âge ? i
eS

 Arabe8 

L'interprète . Bou-Maza me fait observer CM » . 

n'ayant pas d'état-civil, il lui serait fortdiBM" 

préciser son âge. • . •
 A

éàtré 
M. le président : A l'instruction d a 

vingt-cinq ans. 
L 'interprète fait part de cette circonstance 

• rien préciser qui persiste à dire ne pouvoir 

calculs des Français sur son âge 

bien se rapprocher de la vérité. 

M. le président : Son état? 

A cette question qui lui 

avoir 

Boti-Maf; 

|»*L 

l'iiitef 
est communiqué 
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£j&éa«Pff„^ite avec une 

de sourire, et répond: 

alite du «
e 

certaine solennité la for-

en étendant énergique-

à ne rien dire que la vérité. Il 

le jour eu question il n'est pas 

,'de sa chambre, où il est resté 

"là
 n,a

!f !'!hns"son lit. à la suite d'une opération 
Ï^^Mled-teurPasquiei 

alo^^Vs 0,1,1 11 

nsinte 

ferment, < 
il s'en 

déposi 
a n,8lB

J
^

s
itionque

; 

âge: 
que 

ii rnême 

reçu ses 
Jeu 

Î^S ^uTdirepositiv 

foi
L
em

donn;ntsur le salon a c 
.,mbre n°n. j. „ „

na
 t veinent a 

.jt rentre iiiee 

Uti'i' 

le c 

nuser 

médecin du Roi, 

blessures. La porte de 

été constamment fer-

quelle heure le capi-

il
 cr

oit bien que c'est à l'heure ordi-

six heures du soir. Au reste, c est 

m
e qui lui a appris la disparition du ma-

Tr>'
w,llC

/\ n'a eu connaissance qu'à ce moment, car il 

■il d°
nt

 | ...nitaine fil cet ouvrage. Il croit bien, sans 

™.i '«
it(

l
L
'
e
-'tresùr, que c'est de trois à cinq heures que 

' t»B
tea

ggt venue dans sa chambre avec la petite fille 

•.es 

10 

m» 
^Sdes'fleurs; mais ce qu'il peut affirmer, 

!•»
 a

l'l; même avait fait de grandes recommandations 
ne 

jjjneme ; 
h maison, a 1 eu Vel d'exercer une surveillance 

seul, et non pas d'eux que sont 

i ce sujet. En résumé, étant tou-

c'estq 

^"-est tlonc de lui 
, observations 

dedans sa ' 

les»^-
 t

 défenseur de la prévenue, 
M
 une question au sujet d une bague qui lui au-

];oit-M
aza

il désirerait savoir si Rou-Maza n'aurait 

rait ^Ivoir 'donnée lui-même à une dame. 

■ irète communique cette question a Rou-Maza, 

1 ' intel !'„ K,«,ic.oim en faisant la ici 

""" e 

veoues ^Jans sa chambre, dont la porte a étéconstam 

iour
8
'*^ il

 n
'
a
 r

u rien voir de ee qui s est passé dans 

fait adresser 

travaux de re-cune disposition comment seraient exécutés 
piquage sur la roule dont il s'agit ; 

» Considérant qu'il résulte de ^instruction, que l'ordre 
avait été donné à l'entrepreneur de laisser un passage libre 

|
M,UI

'
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 circulation des voitures, ci que le procès-vei bal cons-
tale que cet ordre n'avait pas élé exécuté par l'entrepreneur : 

Notre ministre des travaux publics est reçu in-
Art. ] 

tervenant ; 
» Art. 2. Il est déclaré que le cahier des charges de l'en-

treprise concédée au sieur Roussel n'a prescrit aucun mode 
spécial d exécution des travaux de réparation sur la roule 

royale, ir> 10, et que l'ordre donné par l'administration de 
laisser libre un passage pour les voitures, n'a pas été exé-
cute pur l'entrepreneur ni par les ouvriers. 

» Art.!!. L'arrêté du conseil de préfecture de Seine-et-Oise, 
en date du 13 juillet 1841, est réformé en ce qu'il a de con-
traire a la présente ordonnance. 

» Art. i. Le surplus des conclusions de notre ministre des 
travaux publics et de la requèlodu sieur Sauphar, est rejeté. » 

CHRONIQUE 

a 

réponse dont voici la 

B^^";! n'ai jamais dit que j'eusse donné cette bague 

H me • ce n'était pas une bague ordinaire , elle 

ii
 u0*.

t
 jS offerte en cadeau par le ministre de la guerre, 

m'avffl
 e
^

uva
j
S)

 ni ne devais, la donner à personne. » 

°' ïtitp déposition achevée, Rou-Maza va se rasseoir au 

des avocats, et rentre dans son impassibilité. 

On enl 

jelgiojpso, de ai 

ba
,ir

 Qes

te

a

n
'
(

J'g
nsu

,
ite les témoignages de M

me
 la princesse 

■o de M°" Sanders et d'un domestique de la mai-

ls' elles sont sans intérêt, et ne produisent aucun 

S à la charge deja prévenue 
M l'avocat du Roi Saillard déclare renoncer à la préven-

i ne lui paraît aucunement fondée, et le Tribunal, 
1,0,1

 même vouloir entendre le défenseur de la femme 

n'eToehes la renvoie des lins de la plainte. 

I foule s'écoule lentement en servant d'escorte à Bou-

Maza qui
ne se retire c

r
u

'
a
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JUSTICE ADMINISTRATIVE 

CONSEIL D'ETAT. 

Présidence de M Charles Maillard. 

iéknce du 3 juillet. — Approbation royale du 24. 

tU»»8X PUBLICS. ENTRETIEN DES ROUTES ROYALES. — AC-

CIBENS OCCASIONNÉS PAR L'INOBSERVATION DES RÈGLEMENS.— 

QtiESTlOS PRÉJUDICIELLE. RENVOI A L' AUTORITÉ JUDICIAIRE . 

lorsqu'un accident est intervenu dans des travaux d'entretien 
d'une route royale, et que les piqueurs des ponts- el-chaus-
ùttsont prévenus d'inobservation des règlement, le ministre 
retpontable a qualité pour intervenir comme partie civile-
ment responsable. 

[& n'est pas à l'administration elle-même, mais au conseil de 
prè[ecture en première instance, et au Conscil-d'Elat en ap-
pel, qu'il appartient d'apprécier le sens du cahier des char-
ges el la nature et l'observation des ordres donnés par Vad-
ministration pour l'exécution des travaux publics qui ont 
occasionné des accidens. 

U.tahier des charges servant de base à l'adjudication des Ira-
ru nx de réparation des roules ne contient aucune clause 
sur les repiquages ; mais l'administration donne toujours 
l'ordre de laisser un passage libre pour la circulation. 

Le H mai 1839 la famille Sauphar circulait sur la route 
i\valede Paris à Bayoïme, dans une voiture appartenant à un 
ïicur Delille, faisant le trajet de Paris à Versailles; la voiture 
beurta des pavés enlevés par suite de travaux de repiquage, 
Jans la traverse de Sèvres, la voiture versa et le sieur Sauphar 
ci d'autres membres de la famille furent plus ou moins griè-
vement blessés. 

Procès-verbal de l'accident fut dressé, el le procureur du' 
Roi de Versailles dirigea des poursuites contre Delille et con-
tre les sieurs Lepaire et Leroy, employés à l'exécution des 
travaux de repiquage de la route. 

La famille Sauphar se porta partie civile et assigna le sieur 
Houssel, entrepreneur des travaux comme civilement respon-
sable. 

Le Tribunal de Versailles condamna les prévenus à diverses 

n 'i'io V
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 l'I'i* le» condamna, envers les parties civiles, en 
VW francs de dommages-intérêts. 

» y eut appel, el le préfet de Seine-et-Oise présenta un dé-
pilatoire fondé sur la nécessité de taire examiner préjudi-
• u emeut eii ce qui touche l'entrepreneur des travaux et les 

• momiiers, la question de savoir quelles étaient les prescri-

j. au cahier des charges et quels étaient les ordres de 
^illustration, et quelle exécution leur avait été donnée, 

(lit ? éT" r
°
yale de Paris

 ayant rejeté ce déclinatoire, le con-

18i
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 eleve et

 confirmé par ordonnance royale du 23 avril 
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esau
 secrétariat général du Conseil-d'Etat les 11 
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DÉPARTEMENS. 

— GIRONDE .— (Correspondance particulière de la Gazette 
des Tribunaux). — Un de nos collaborateurs nous écrit de 

Rordeaux, 8 septembre, que la diligence de Tours à Blave 

(entreprise Crépeaux et C), partie de Tours le 5 septembre 

au soir, dans laquelle il se trouvait, en compagnie de plus 

do vingt voyageurs, a versé, dans la nuit du 6 au 7 sep-

tembre, à Mirambeau, à huit lieues de Rlaye. 

t >
 Cet accident est dû à l'imprudence du postillon, qui 

s'occupait à causer avec des voyageurs de l'impériale, et 

qui n'aperçut pas, clans la rue étroite qu'il traversait alors, 

un trottoir, sur lequel les roues de gauche de la voiture 

furent enlevées, en telle sorte que presqu'aussitôt la voi-

ture fut renversée violemment sur le côté droit. On peut se 

figurer l'effroi et les cris des voyageurs au milieu des ténè-

bres; les vitres tombaient en éclats sous les efforts qu'ils 

faisaient pour sortir par les portières qu'ils ne pouvaient 

ouvrir; enfin tous parvinrent à se dégager. Heureusement, 

la plupart des voyageurs en furent quittes pour des con-

tusions assez fortes et quelques blessures légères. Le pos-

tillon eut seul un doigt cassé. Par une circonstance assez 

bizarre, un voyageur qui était placé au milieu même des 

bagages, et qui dormait, comme on dit, à poings fermes, 

réveillé parla chute de la diligence, demanda tranquillement 

à ceux qui rapprochaient : « Qu'est-ce qui nous arrive. » 

11 n'avait reçu aucune blessure. Le conducteur et le direc-

teur de Mirambeau se sont empressés de venir en aide 

aux voyageurs ; la voiture fut relevée après deux heures 

de travaux et d'efforts, et put reprendre sa route. 

Nous devons ajouter que la diligence n'était nullement 

éclairée du côté où les roues ont été engagées sur le trot-

toir, et que cette économie administrative des plus mal 

entendue, a bien pu contribuer à l'événement. 

PARIS, 11 SEPTEMBRE. 

— La nouvelle que nous avons donnée hier de l'expul-

sion du territoire français des ouvriers, étrangers, est pour 

le journal la Réformé une occasion d'attaquer, dans le 

style qui lui est particulier, l'autorité qui a pris cette me-

sure et la Gazette des Tribunaux, qui s'est bornée à la 

faire connaître sans la louer, ni la blâmer. Si l'expulsion 

des ouvriers étrangers importait à la tranquillité publique, 

l'administration qui est responsable de cette tranquillité a 

bien fait d'user de son droit. A un autre point de vue, nous 

comprenons difficilement qu'un journal qui a la prétention 

d'être le patron des travailleurs attaque avec tant de vio-

lence une mesure qui, de quelque manière qu'on l'envi-

sage, d'ailleurs, a pour effet immédiat de faire disparaître, 

à l'avantage des ouvriers français, les inconvéniens de la 
concurrence étrangère. 

— On lit dans la Patrie : 

" Le duc de Nemours a été blessé à la chasse. 

» Le bruit de cet accident, répandu hier dans Paris, a 

pris aujourd'hui une nouvelle consistance. Nous croyons 

pouvoir garantir l'exactitude des renscignemens suivans, 

que nous avons puisés à bonne source : 

» Dans une chasse à tire qui eut lieu, mercredi dernier, 

dans la forêt de Cômpiègne, et à laquelle assistaient des 

aides-de-camp du Roi, quelques généraux et les officiers 

d'ordonnance du duc de Nemours, du prince de Joinville 

et du duc d'Aumale, le fusil d'un des chasseurs, qui se 

trouvait placé à quelque distance, partit au moment où le 

chasseur cherchait à ajuster l'arme, et une partie de la 

charge atteignit le due de Nemours. On dit que l'auteur de 

cet accident avait jété pris d'une sorte d'indisposition ner-

veuse à laquelle il est sujet, et qu'il ne put retenir la di-

rection de son arme. 

» Le médecin du duc de Nemours, M. Pasquier, qui était 

à la chasse, accourut près du prince, qui, après quelques 

minutes d'arrêt, voulut continuer la chasse. Ce ne fut, dit-

on, qu'après la chasse que le docteur put examiner les 

traces du plomb, et qu'il reconnut qu'une dixaine de grains 

avaient atteint la tête, et qu'un seul avait pénétré profon-

dément dans la région temporale gauche. » 

La Patrie ajoute que, bien que l'extraction du plomb 

n'eût pas encore été opérée hier, le prince ne ressentait 

aucune indisposition, et qu'il continuait à présider aux mou-

vemens des troupes. 

— Par une décision du 26 juillet 1847, le Roi a bien 

voulu, par suite des propositions concertées entre le dé-

partement de la justice et celui de la marine, accordera 

vingt-huit condamnés des colonies tant libres qu'esclaves, 
s
qui se sont fait remarquer par leur bonne conduite, les re-

mises cl commutations de peines sollicitées par eux. 

{Moniteur.) 

— M""- Eugénie Eoa, femme de lettres, a procuré à M"" 

Delay, marchande de meubles, laclientè!cdeM
,
"

0
d'Almeyda, 

à laquelle M"" Delay a livré un meuble de salon, élégant 

et confortable. Le lendemain, M"" Eoa reçut de la part de 

H
M1

 Delay un petit rouleau contenant cinq pièces d'or, 

qu'elle s'empressa de renvoyer à la marchande. Celle-ci 

qui tenait à exprimer sa reconnaissance, lit transporter 

chez l'amie de M"" d'Almeyda,un canapé du meilleur goût, 

en reprenant un vieux canapé sorti naguère de ses maga-

sins. M"" Foa ne crut pas devoir résister à ce procédé. 

M"
0
 Foa devait apprendre à ses dépens que les cadeaux 

coûtent quelquefois fort cher. Cela était oublié depuis 

longtemps, lorsque M'"" Delay réclama le prix du canapé. 

Le juge-de-paix du deuxième arrondissement, saisi de la 

contestation qui s'éleva entre ces deux dames, prononça 

dans les termes suivans : 

« Attendu que la livraison faite par la dame Delay à la da-

ine Koa, est reconnue par cette dernière ;Jque seulement celle-
ci dit avoir reçu ce meuble comme cadeau par suite d'une vente 
de meubles qu'elle avait procurée à la dame Delay ; mais que 
la dame Foa n'en justifie pas ; 

» Condamne M"" Foa a payer k la dame Delay 130 fr., la 
condamne aux dépens. « 

M m * Foa a fait appel de la sentence du juge-de-paix, et 

le Tribunal (chambre des vacations), avant faire droit, a 

ordontié la comparution des parties. 

Mmc Eugénie Foa et la dame Delay se présentent donc 

devant le Tribunal et soutiennent leurs dires contradic-
toires. 

Après avoir entendu M' Lozaouis pour Mm* Foa, et M ! 

Dussaux pour M me Delay, le Tribunal confirme purement 
et simplement. 

- C'est tout un roman que l'escroquerie pour laquelle 

le nommé Picard est traduit devant la police correction-

nelle. Voici les faits : 

Un brave campagnard, beaucoup plus riche d'écus que 

d'intelligence, avait une de ses propriétés à vendre : il 

fait une annonce dans les Petites-Affiches, et attend. 

Quelques jours se passent, et personne ne se présente. 

Le vendeur commençait à se désespérer, lorsqu'il voit ar-

river chez lui une façon d'homme d'affaires, tout de noir 

habillé, se disant de Paris et tout disposé à traiter de 

l'acquisition de sa propriété. C'était Picard, que le pro-

priétaire accueille à ravir, cela ne se demande pas, et 

qu'il héberge toute la journée et toute la nuit, sous le' pré-

texte de lui faire voir la maison depuis la cave jusqu'au 

grenier. 

L'homme d'affaires trouve tout parfait, ne se récrie 

guère contre le prix demandé, stipule un petit droit de 

courtage si raisonnable qu'il lui est accordé sur-le-champ, 

et repart pour Paris, promettant d'amener l'acquéreur le 

lendemain sans faute. 

Le lendemain, en effet, notre campagnard voit arriver 

Picard et l'acquéreur annoncé, qui se formule sous l'appa-

rence d'un fashionable^tout ruisselant de chaînes d'or et 

de diamans. 

La présentation faite, le campagnard ne peut pas se 

dispenser d'héberger de son mieux les deux visiteurs, 

dont il espère tirer le meilleur parti possible. Donc, la 

journée et la soirée se passent à manger, à boire et à jeter 

les bases des contrats de vente. Au dernier verre de vin 

chaud, Picard griffonne une promesse de vente, qui est 

signée et paraphée de part et d'autre. Là-dessus on va se 

coucher. 

La nuit porte conseil, dit-on ; aussi bien le campagnard 

est à peine sur pied, qu'il manifeste l'intention de faire 

réaliser pardevant notaire la petite promesse sous seings 

privés de la veille. 

Nouvelles difficultés de la part des parisiens, qui n'insis-

tent que pour déjeûner au préalable. 

Le repas terminé, et Dieu sait quel repas ! on s'ache-

mine chez le notaire de l'endroit : l'acte est dressé -, le ven-

deur exige des épingles pour madame son épouse: les 

P '-'blics, "onT n^T" comauuiiquées au ministre des travaux 

dates d'p^'iQ
 (

ne reP°ndit à cette communication que sous les 

Le mini.' . ,
nei

*
1S46

.
 et 8 février 18i7

-
(
^

s
' et il de'

6
 A

 lam
'
a
 * *-'

tre re
V'
u
 partie intervenante au pro 

lra,
i°n soin*"

 que l
'
alïait

'
e fut

 renvoyée devant l'adminis-
Pouvoirscn •

q
"

e le
 conseil de préfecture avait excédé ses 

ei l 'exénit;
 aPPreciant les ordres donnés par l'administration 

aient été suivis 
et

"de^
t
fà

n
^/

1

1

1
g
Uveau fut re

P°ussé au nom du sieur Sau-

Prçs avoir entendu le rapport de M. Gomel, maître des 

^
el

uesafamj|
le

; 

- Béguin-Bi 
î^edes 

nnance 
doi 

I
 V

0u; s-Philippe, 
* >U la \r.: j ^l :.' 

requêtes, 
suivante 

îcocq, avocat, et M. Hély-d'Oissel, 
commissaire du Roi, est intervenue l'or-

loi des 16-24 aoûl 171)0 

»Su
r
 p^î

du 16
 décembre 1811; 

'lies; '"lervention de notre ministre des travaux 
.. • Co 

f
tH

 «"quabr
1 q

"
e
 "°

tre minis,
re des travaux publics a in-

0rsi
'va l é, ,i''°a

r ,nterveuir
 dans la contestation-, que dès 

•Snri.'^d.admettre son intervention; 

e décret des 7-11 septem-

el du 28 pluviôse an 

pu-

servi e a
 l'autnr , ;

1
 i '•

 or
d°nnance du 23 avril 1840 a ré-

ratio
'i An,Sw» JP ,ai îl™Uve lG d ''0il (le statuer 

!" la rom«™Lt* charges- relatif aux travaux de répara-
sur Pin ter-

Sau
 a

[°
me

 royale n° 10 
V,! „

auraie
'it Pu être d 

vi
°se Svw"

1 qU
'
au

' 

et sur l'accomplissement des or-
etre donnes par l'adi Jministratioii pour 

de l'art. 4 de la loidu28plur 
est au conseil de nwSfooiii,» „„>;i „.:...'. J. 

questions 
e préfecture qu'il appartient de 

Co"sidéra 
»t que le cahier des cl 

larges n'a réglé par BU-

— Par arrêté de M. le ministre de l'instruction publi-

que, en date du 10 septembre : 

. M. Laferrière, inspecteur-général de l'Université, pro-

fesseur honoraire de la Faculté de droit de Rennes, est 

chargé de l'administration de l'Académie de Rennes, pen-

dant la durée du congé accordé à M. Dufîlhol. 

M. Camaret, recteur de l'Académie de Rourgcs,est nom-

mé recteur de l'Académie d'Amiens, en remplacement de 

M. Martin, admis sur sa demande à la retraite. 

M. Desroziers, inspecteur de l'Académie d'Orléans, est 

nommé recteur de l'Académie de Bourges, en remplace-

ment de M. Camaret. 

M. Laurent, inspecteur de l'Académie de Toulouse, est 

nommé recteur de l'Académie de Cahors, en remplace-

ment de M. Larroque, appelé à d'autres fonctions. 

M. Delmas, inspecteur de l'Académie de Montpellier, 

est nommé inspecteur de l'Académie de Toulouse, en rem-

placement de M. Laurent. 

M. Douchez, inspecteur de l'Académie de la Corse, est 

nommé inspecteur de l'Académie de Montpellier, en rem-

placement de M. Delmas. 

M. Duranthon, professeur de mathématiques spéciales 

au collège royal de Clermont, agrégé des sciences, est 

nommé inspecteur de l'Académie de la Corse, en lempla-

cement de M. Douchez. 

M. Jumel, inspecteur de l'Académie de Bourges, est 

nommé inspecteur de l'Académie d'Orléans, en remplace-

ment de M. Desroziers, appelé à d'autres fonctions. 

M. Peyrol, professeur d'histoire au collège royal Louis-

le-Grand, est nommé inspecteur de l'Académie de Bourges, 

en remplacement de M. Jumel. 

épingles sont accordées avec effusion ; pour plus de ga-

rantie, il exige que la femme de l'acquéreur, soi-disant un 

gros marchand de Bercy, vienne signer au contrat. Après 

le dîner, l'acquéreur se fait fort d'aller chercher madame 

son épouse qui signera plutôt deux fois qu'une, en appor-

tant 2,000 écus sur les 5,200 fr. prix de la vente. 

Jamais une affaire ne s'était plus facilement traitée, 

aussi l'on but à dîner maintes et maintes bouteilles; on se 

sépara enfin le lendemain, après déjeuner, avec promesse 

de se revoir bientôt pour conclure. 

Tout en récapitulant les dépenses que lui avait occasion-

nées le double séjour de Picard et de son accolyte, le bra-

ve campagnard arrivait à un total de 175 fr., et cela lui 

semblait un peu vif; mais enfin il avait vendu sa propriété. 

Cependant les jours, les semaines, les mois se passent, 

et ni Picard ni l'acquéreur ne reviennent : le vendeur dés-

appointé se résout alors à les aller trouver aux adresses 

indiquées. Ils y sont inconnus. De dépit il s'en retournait à 

son village, lorsqu'au coin d'une rue, il croit rencontrer, 

et rencontre en effet Picard et son client. Mais, hélas : 

Quantum mutatus ab illo ! les haillons de la misère rem-

plaçaient le frac élégant et tout ce qui s'ensuit. 

Une explication devenait inévitable, elle eut lieu en effet 

dans un cabaret voisin. Picard et son compère firent un 

aveu complet de leur escapade à leur dupe par laquelle en-

core ils eurent le front de se faire payera boire, et une 

somme de 150 francs pour annuler la promesse de vente 
sous seings privés ! 

Plus tard, cependant, le pauvre homme porta une plain-

te par suite de laquelle le Tribunal a condamné Picard à un 

an de prison : son complice n'a pu être retrouvé. 

— Nous avons souvent signalé les vols nombreux dont 

les étalagistes en général, et les libraires en particulier, se 

trouvent journellement les victimes. C'est encore un délit 

de ce genre qui amène le jeune Boulanger devant le Tri-
bunal de police correctionnelle. 

Le plaignant, qui a été déjà plusieurs fois pris pour 

dupe, déclare qu'à l'aide des miroirs par lui savamment 

disposés, tant à l'extérieur qu'à l'intérieur de son magasin, 

il a été mis à même de prendre le prévenu sur le fait. 

M. le président, à Boulanger : Vous avouez n'est-ce 
pas? 

Boulanger, avec un gros soupir : Mon Dieu, oui. 

M. le président : Pourquoi prendre ces livres. 

Boulanger : C'est que j'aime tant la lecture et les livres 
sont si chers. 

M. le président : Il n'est pourtant pas probable que vous 

ayez lu les ouvrages que vous avez volés. 

Boulanger : Pourquoi donc pas? 

M. le président : Parce que l'un était un dictionnaire 

grec. 4 

Boulanger : Ah ! pour le grec, je ne suis pas fort. 

M. le présiden t : Et l'autre était un drame sanscrit, m-

titulé îfi.reconnaissance de Saccutala. 

Boulanger : Connais pas. 

M. le président: Je crois bien ! Ce n'était donc pas pour 

votre usage que vous voliez ces volumes de prix ? 

Boulanger : Pour qui donc, alors ? 

M. le président : Pour quelqu'un qui vous poussait au 

mal en vous promettant sans doute de misérables récom-

penses... Vous feriez bien de compléter vos aveux en si-

gnalant cet individu à la justice. 

Boulanger, après avoir réfléchi : Mon Dieu, il n'en sei n 

ni plus ni moins pour moi, pas vrai; par conséquent. .. 
tout comme il vous plaira. 

Le Tribunal condamne Boulanger à treize mois de pri-
son. 

— Le sieur M..., cx-notairc dans l'arrondissement do 

Versailles, contre lequel un mandat d'amener avait été de-
cerné à la date du 3 du mois de septembre courant par 

M. le juge d'instruction Dation, a été arrêté ce matin dans) 

un petit logement où il s'était retiré à Paris, rue Neiive-dc-
la-Bannue, 20. La prévention qui pèse sur cet officier mi-

nistériel, est celle de destruction de titres. 

— Un vol, qui par ses moyens d 'exécution, rappelle ce-

lui dont fut victime l'année dernière ce bijoutier de la ruo 

Saint-Antoine, dans la boutique duquel un repris de jus-

tice récidiviste s'était introduit en creusant sous le sol un 

conduit aboutissant à une bouche d'égoùt voisine, a été 

commis la nuit dernière chez le sieur Desse, limonadier, 

rue Ménilmontant, 17. 

Les voleurs, qui étaient au nombre de quatre, plus une 

femme qui faisait le guet, avaient commencé par s'intro-

duire vers la lin de la soirée dans la cave, dont ils avaient 

forcé la serrure, et qu'ils savaient s'étendre sous le calé, et 

principalement sous la salle où se trouve le comptoir. 

Une fois la nuit venue, le gaz éteint, et le limonadier re-

tiré dans sa chambre à coucher, située à l'entresol,, les 

quatre malfaiteurs se mirent à l'œuvre, et parvinrent à 

Laide d'outils dont ils avaient eu soin de se munir, à per-

cer la voûte, et à y pratiquer une ouverture assez large 

pour leur donner passage une fois les feuilles du parquet 

qui garnit la salle du café enlevées. Dans la prévision qu'ils 

pourraient être surpris, ils s'étaient armés pour faire ré-

sistance, eteelui qui paraîtrait avoir été le chef de cette en-

treprise, homme déjà cinq fois repris de justice, et placé 

sous la surveillance, s'était muni d'un couteau tranche-

lard, en disant que si quelqu'un essayait de les arrêter, il 

se chargeait de lui faire son affaire. 

Ces malfaiteurs, une fois dans la salle du café, ont brisé 

le tiroir du comptoir et le tronc des garçons, où ils ont 

trouvé une somme de 200 francs environ; ils se sont em-

parés d'une quantité de cuillers d'argent, de bols et pla-
teaux en plaqué, et d'autres objets de quelque valeur. 

Pour se retirer, ils ont ensuite repris le même chemin 

qu'ils s'étaient ouvert, et sont parvenus à sortir de la 

maison sans qu'aucun bruit eût donné l'éveil. Une fois 

dehors, et accompagné de la femme <jut avait fait le guet, 

ils se sont rendus dans un garni mal tamé du quartier du 

Temple, où ils ont bu quelques bouteilles de vin de Cham-
pagne, dont ils s'étaient emparés en quittant la cave. 

Ce n'est que ce matin, en descendant à sa boutique, que 

le limonadier Desse a reconnu qu'un vol y avait eu lieu 

pendant son sommeil. 

Sur sa déclaration, la police s' étant immédiatement mise 

en quête des auteurs de ce méfait audacieux, les quatre 

individus qui s'en étaient rendus coupables, et qui tous 

sont repris de justice, ont été arrêtés nantis encore de la 

presque totalité des objets volés. La femme, leur com-

plice, a été également arrêtée; ils n'ont du reste fait au-

cune difficulté d'avouer les circonstances du vol, et ils 

ont été mis sans retard à la disposition de l'autorité judi-
ciaire. 

— Un sieur M..., ancien huissier, âgé de quarante ans, 

a été arrêté ce matin à Paris, sous prévention de banque-

route frauduleuse, en vertu d'un mandat décerné contre 

lui le 27 du mois de juillet dernier, par un des juges d'ins-

truction du parquet du chef-lieu du département de la 
Mayenne. 

— Dans la soirée de jeudi dernier, vers sept heures, le 

sieur Rivière regagnait son domicile situé-rue Vandresatile 

à Gentilly, lorsque, à quelques pas de la barrière d'Italie, 

sur le boulevard extérieur, il aperçut une jeune dame qui 

appuyée contre un arbre, et assise sur le rebord d'un fos-

sé, paraissait en proie à de cruelles souffrances. Le sieur 

Rivière s'étant approché de cette jeune dame, lui demanda 

si elle n'avait pas besoin de quelques secours, et sur un 

geste affirmatif qu'elle fit au lieu de répondre , il lui 

proposa de la conduire jusqu'à sa demeure à lui, distante 

seulement de quelques pas. La dame ayant paru consentir, 

il la porta plutôt qu'il ne l'aida à marcher, car elle était 

dans un état de faiblesse extrême, puis, unefois arrivé chez 

lui, il l'étendit sur son lit et chercha à lui donner quelque 
secours. 

Cependant la jeunè femme paraissait souffrir de plus en 

plus, elle éprouvait de vives convulsions et des vomisse-

mens se déclaraient par intervalles. Le sieur Rivière la 

questionnait sans pouvoir obtenir d'elle de réponse, mais 

enfin, comme il lui demandait s'il fallait aller chercher un 

médecin, « oui, dit-elle, en paraissant r'eunir toutes ses for-

ces, oui, prenez ma bourse où vous trouverez 25 francs, et 

allez chercher un médecin car je suis empoisonnée! >> 

Cinq minutes après le médecin le plus voisin arrivait 

amené par le sieur Rivière, qui avait été le chercher en 

hâte, mais dès le premier coup-d'œil qu'il jeta sur la ma-

lade, l'homme de l'art vit qu'il n'y avait pas d'espoir de la 

sauver. Il mit toutefois en usage" toutes les ressources de 

la science, il parvint à adoucir ses souffrances et prolon-

gea son existence jusqu'au lendemain onze heures, où elle 
expira. 

Interrogée à différentes reprises sur son nom, sa posi-

tion sociale et les causes de son empoisonnement, cette 

dame avait constamment refusé de répondre d'une ma-

nière précise; elle avait seulement déclaré qu'elle s'était 

volontairement empoisonnée avec de l'arsenic, qu'elle 

était âgée de vingt-six ans, qu'elle était née à Tours, 

d'où elle était arrivée la veille par le chemin de fer, et que 

son suicide n'a eu d'autre cause qu'un profond ennui, une 
incurable lassitude de la vie. 

Transportée, après la constatation de son décès, à la 
Morgue, elle y fut presqu'aussitôt reconnue par un jeune 

homme de Tours, que la curiosité avait attiré dans les 

salles de ce funèbre établissement. Ce jeune homme indi-

qua le nom de la famille honorable que la perte doulou-

reuse de cette jeune dame va plonger dans le désespoir, 

renseignement sur l'exactitude duquel on ne put bientôt 

avoir aucun doute, car dans une poche de la robe dont 

elle était revêtue, on trouva une lettre de sa main, à l'a-

dresse de MM. P. B. et C% banquiers à Tours, Par cotte 

lettre, dans laquelle, après avoir expliqué la cause de sa 

mort, qui n'est autre qu'une sorte de spleen, elle prie ces 

honorables amis de sa famille d'apprendre à ses parens sa 

fin tragique, de lui faire part de ses regrets et d 'implorer 

son pardon pour les douleurs qu'elle va leur causer. 

ETRANGER. 

— ANGLETERRE. — Le Morning Herald rend compte 

d'une réunion que l'association formoîe pour l'abolition des 

incapacités civiles et religieuses des Israélites a tenue 

mardi dernier, dans Fishmonger's-Hall, Saint-Jame'splace, 

Aldgate, alin de célébrer le premier triomphe qu'elle a ob-

tenu en faisant élire le baron Lionel de Rothschild, mem-

bre du Parlement pour la Cité de Londres. M. J. Mitchell 

président de l'association, occupait le fauteuil. 

Plusieurs toasts ont été portés à la reine, aux ministres 

de S. M., aux électeurs libéraux de la Cité de Londres qui 

ont soutenu par leur Votes la cause de la liberté civile et 

religieuse, au baron Lionel de Rothschild et à la liberté ci-

vile et religieuse, au succès de l'association, à la presse, 

dont les efforts ont été si utiles à la bonne cause. 

- RELCIQLE (Rruxellcs), 10 septembre.—La justice paraît 

enfin avoir découvert quelque chose concernant les au-

teurs de l'assassinat commis, il y a huit jours, place Saint-

, Céry, car avant-hier, jusque vers minuit, et hier matin do 
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bonne heure, on a remarqué du mouvement dans les. ca-

binets des juges d'instruction. 11 paraît que des arresta-

tions ont été laites ; mais l'état de l'instruction ne permet 

probablement pas que l'on communique au public ce qui 

sç passe. Rien ne transpire ni sur les noms et professions 

des individus arrêtés, ni sur la manière dont l'arrestation 

a eu lieu. 

L'émotion causée par cet horrible forfait est telle à 

Bruxelles que plusieurs habitans du quartier Saint-Céry 

et de Molenbéek-Saint-Jean ont voulu ouvrir une souscrip-

tion pour donner une prime à celui qui mettrait la justice 

sur les traces des coupables. 

Un journal avait annoncé que trois des assassins ve-

naient d'être arrêtés en Prusse ; mais il paraît que, vérifi-

cation faite, cette nouvelle s'est trouvée inexacte. 

— ALLEMAGNE. — On écrit de Francfort-sur-l'Oder, 6 

septembre : 

Dans la nuit de vendredi à samedi dernier, un des gar-

diens de la 3' section du chemin de fer de notre ville à 

Berlin s'aperçut que sur un point de cette section plusieurs 

rails avaient été enlevés, et que, non loin de là, des bûches 

et de petits monceaux de pierre étaient posés sur les lignes 

des rails. 

Un convoi arrivant dans ce moment même de Francfort-

sur-l'Oder, le gardien lui fit le signal d'arrêter, ce qui fut 

exécuté immédiatement par le conducteur de la locomo-

tive, et ainsi le convoi évita le malheur dont il était menacé. 

Vers le matin le gardien a élé trouvé assassiné à côté 

du rail-way : il avait la poitrine percée de plusieurs coups 

de couteau. On n'a pas encore pu découvrir l'auteur de ce 

crime atroce. 

NOUVÏLIES DT7 MATIN. 

Paris, le 12 septembre. 

Le Moniteur publie une ordonnance du Roi, datée du 

EMPLOIS IDMS LA PROVINCE 
à APPOINTEMENS FIXES 

de 1,000 à 2,000 f. 

PAR AN, 

plus des remises et allocations de-

vant TRIPLER au moins le 

chiffre de ces appointe-

mens. 

26 août, qui, vu la nécessité d'assurer l'administration de 

la justice dans nos nouveaux établissemens du canal de 

Mozambique et d'investir le commandant supérieur de 

Mayotte de certains pouvoirs spéciaux, institue à Mavotte 

un Conseil de justice pour le jugement en dernier ressort 

des crimes de rébellion el d'attentat à la sûreté de la colo-

nie, par quelque individu qu'ils soient commis. Les pénali-

tés sont celles de la législation métropolitaine. Les art. 4 

et suivans de la même ordonnance établissent un Tribu-

nal civil et un Tribunal correctionnel. La composition de 

ces trois juridictions est formée par la réunion de divers 

fonctionnaires militaires et administratifsde lacolonie. Après 

avoir déterminé les attributions des Tribunaux indigènes, 

l'ordonnance règle les cas dans lesquels le commandant 

supérieur renverra la connaissance de certains crimes de-

vant les Tribunaux de Bourbon. 

La Cour royale de cette île doit connaître des appels 

formés contre les jugemens des Tribunaux civil et cor-

rectionnel de Mayotte. Enfin, le commandant supérieur 

est investi du droit : 1° de modérer les peines ; 2° de sus-

pendre les fonctionnaires et agens du gouvernement de 

leurs fonctions et de les renvoyer en France; 3° de mettre 

tous autres individus, même les indigènes, en surveillance 

dans une localité déterminée et même de les expulser do 

la colonie. 

— M. Hermine vient de prendre l'initiative d'un projet qui 

intéresse l'élite de la nouvelle tiéiiéralion. Il s'agit d'une asso-

ciation entre tous les écrivains qui n'ont pas encore conquis 

leur place dans la publicité, ou qui, malgré leur talent, n'au-

raient pas le savQir'-fairè indispensable à présent pour réussir. 

Les membres de cette société sont appelés à devenir auteurs et 

éditeurs d'une revue el d'une encyclopédie. Le prospectus et 

les statuts de cette association se distribuent gratis rue Pau-

phinc, 20. 

— A l'occasion de la fête de S. A. li. le grand-duc Léopold, 

M. Dénazet a fait tirer un feu d'artifice et donner un bal au 

,-nnt de* pauvres. La recette s'est élevée à 8,000 francs, 

ffi doyen ecclésiastique, et M. Joerger, bourgmestre 

8,000 francs. M. 

de 

-illëdè Rade, ont voulu, 'par un remerciement officiel inséré 

tu tmle-JiUM du S courant, témoigner lant mi leur nom qu au 

Mm de la commune, leur profonde gratitude envers M. 1 cou-

vrît nue huit ans de bienfaits soutenus recommandent d une 

manière si particulière à l'estime, à la considération et a la 

reconnaissance du pays. 

— GREUZE • Portrait inédit de Bonaparte, capitaine d ar-
% 

lillerie à l'âne de vingt-deux ans et demi, gravé en esquisse, 

car Blanchard lîls, chef-d'œuvre d'élégance, le premier, le 

nliU inspiré, et le plus inconnu de tous les portraits de Napo-

léon, in-folio, épreuve sur papier blanc : G fr.; sur papier de 

Chine 10 fr. — A Paris, chez E. Briere, rue Sainte-Aime, 85 

passage des Panoramas, 3 ; aux Américain. 

147; cl chez les principaux épiciers. Sien"
 Sail

't-H
0n 

01 

ou contrefaçon .'(I fr .'20c. le 1 1 2 kiU>
S

)
Ué 

km M. Leblanc, avocat, achète les 

«MTTISS IfOIOBIMKHÏiS.. 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

aussi les créances sur hypothèque sur l'p
 eUul

cs. Il» >-

ministères et les hospices, Il suit à' ses frai '
 les

 vilu*^ 

les affaires de procédure el les recouvré
 a

 Priait V
 le

« 

France el à l'étranger, 2, cité Bergère,
 emens

 «e créantes 

RÉVOLU 

lïïÀISÔfl ET PIÈCE DE imi Attbervillers 

Seine) . .„ — 
Etude de M« COUilBEC, avoué a Paris, 21, rue de la MichQdière. — 
Vente en l'élude et par le ministère de M* JAHAN, notaire à Aubcr-
villers, le lt» septembre 1847, midi précis. 

|.r lot. _ Muison de cultivateur, à Aubervillers. 
Mise à prix: 7,000 fr. 

2" Lot. Pièce île terre à Aubervillers, lieu dit la Frotte. 
Mise à prix : 300 fr. 

S'adresser pour li's rcusuignemci.s : 
Audit H Courbée, avou S poursuivant ; i M' Génestal et à M' Vulbray, 

j avoués ; 
Et à M" .laban, notaire à Aubr.rvill. r 

Y
TE .,E BOTÏÏEREL. 

bonne qualité. — Vins a tous prix ;
 en 

de pièce, sans eau, cent mille bouteilles de trmt
 1

 P'èces i 

savez et jugez. Au comptant. Rue Vivienne, 49 *
a,eur

s. 

CÀFÊ RESTAURANT Diminï^ 
l'embarcadère du chemin de fer do Saint-Germ»- ' '

 en
fao 

ment l'ouverture). Ce nouvel établissement se d r '<n°*««2 
un service supérieur el confortable. Sa belle 00 r

8uepa
 Par 

gance de ses SALONS ET CABINETS lui assurent nn et 'ele 
gue. PRIX MODÉRÉS . ^kdey^ 

du CAVEAU msToa.ouE,bouleva RESTAURANT pie, «rM™ÏÏ '7TV^ 
c. Dîners a 1 f, 20 c. - Carte variée et M 

Et à M' Démanche, notaire à La Villette.
 ( 

(mi) 

CÂFÉ DE 6LA9DS DOUX D'ESPÀGHE, 
efficace dans les migraines, maux de tôle, d'estomac et irri-

tations. Agréableau goût, fortifiant pour les enfans, détruit l'ef-

fet irritant du café des îles. Eu gros : Groult tenue, rue Sto-Ap-

'ine, 10; Garnier, eue des Àrcis, 50. Détail : Groult jeune, 

PÂTE PECTORALE DE HAFÈ Dite 
Le plus agréable et le plus elficaec. des neri 

Dépôt rue Richelieu, 26, chez DÉLANGREXIÈU *' 

MGâHOUT DES ARABES,'^"*' 
Aliment des convaleseens et des personnes fah\!« 

sont réservés pour être 

DONNÉS à titre déprimes"
1
" 

ASSOCIATIONS MUTUELLES POUR TOUT 

repartis , 

au* vingt 

le plus efficacement à la^'^ 

tion de la Compagnie. 

representans qni auront ' 

Cette Compagnie demande des representans en province 

Allocation sur chaque opération qui dépasse 

La société est placée sous le patronage de 

; en province. — Avantages réservés annuellement aux personnes qui obtiendront ces emplois. — Traitemens : 2,000 francs fixes dans les chefs-lieux de départeniens ; 1 ,000 francs dans les arrondissemens, — 

nn certain chiffre facile à atteindre. — Expectative d'obtenir une des vingt primes qui seront prélevées sur le capital de 123,000 francs, à ce affecté. 

Mil. le «line de Brlssac C. , pair de France ; le «lue de Moiideanvllle, , le vicomte «Timbra)', C. « , le eonesc de Querelles, # le comte ILouis de Bonrmont, f
r
, 

baron S9V «1 ïre«se«s r-«;«r*»e»t, f I, rac de» SSeamoAris, à S*aris. 

DENTS ET DENTI solidement fixés dsnsla boii.-he, sans le secours de croch-ts ni do ligatures q°ii détruis înt toujours les nonnes den's.— APERÇU sur les dangers «les d .
nr

, 
.-roch -ts . 1 a ressort», et à crochets. - m vente chez tous le» hbraires. rrix : 1 franc. Ouvrage présente a I Académie des Sciences et à fi™ pi vots, l 

ce Mé I -che. pari; F ATT ET inventeur des nr.XTs à crochets ou DENTS à succion, rue saint-tlonoré, 11. 363, 
GENS QUI SE DESTINENT A L'ART DU DENTISTE. 

- — ECOLE SPECIALE POUR LES 
/«■ternis 
5 IE0ÏEJ 

SIROP AM-ufiIJïlM 
Se BOUBÉE, rue Bauphine, 38. 

Vingt années de succès constans contre la goutte et les 
rhumatismes, établissent sa supériorité sur tout ce qui a 
été employé jusqu'à ce jour. 

EXPOSITION 

JOE /JlXDUSTIUE 

1825 ET 182 7. * 

E
AROMATIQUE DE nii ■ ■ i 

Jean VinreMt» U L L ! 

CeVinaigre, d'un usage reconnubien supérieur aux eaux 
de Cologne, et quêtant de contrefacteurs cherchent à imi-, 
ter, est aujourd'hui le cosmétique le plus distingué et le 
plus recherché pour les soins délicats de la toiïette des 
dames. Il rafraîchit et adoucit la peau a laquelle il rend 
son élasticité ; il enlève lis boutons et rougeurs, calme le. 

«^feu du rasoir et dissipe les maux de tête. & 
>^259, rue St-Honorè, à Paris. — 1 fr. 53 le flacon 

LIRAIS PHÉNIX- 1 DE PARIS. 
8 p. 0/0 d'azote, 560 kil.par hectare à, 13 fr. les 100 kil. 
De St-Etienne, fab., 36-5o,q. de la. Gared'Ivry (Paris, banlieue. 

Maladies secrètes . 
[ GCÉr.ISON IïEOMk'TE,HAl>ICALE ET PEU COUTEUSE j 

par le traitemL-nt du Docteur 

Médecin de la Faculté de 

ei pharmacien dea hôpitaux 

î'- :■'.-■>; r de médecine tt 

dailScs et récoiTipenses n 

Hue Montor 
Consultations 

TRAITEMENT PAït COlîni 

TRAITÉ DES MALADIES 

de la BARBB et du SYSTÈME PILETJI en général, 

indiquant les moyens de fsirc BBPOUSSBB les CDKVBUÏ «t de les eon-ï 
tervsr à l'éui de santé le plus parfait jusqu'à l'âge ïe plus avancé.! 
à l'aide de moyens inconnus jusqu'à jour, par M. OBBHT , membre | 
de plusieurs Sociétés savantes. Ouvrage présenté à l'Académie royale» 
de Médecine. UnTOl. in-8. i fr. 50 c.— Pour la France et l'étranger. 1 
en envoyant un bon deSfr. sur la posta on recevra l'ouvrage franco.» 
11 H trouve dans toutes les librairies scientifiques et cbez l'auteur, | 
rue Qautefeuille, 30, près l'École de médecine, à Paris. CONSULTA-? 

TIORS GRATUITES tous les Jours, de 10 à k h., «t par corresp. (Aflr.) | 

fl^Sk'S 'fét^ ®» vue Sainlonge, au Marais 
L mrn %3 %My }>rès le bouîev. du Temple. î 

Lampes dites CARCRIi ̂ ÉO-CAKCEI. " 
Et Modérateur à 10 h\ et au-dessus, garanties. — 

Appareils pour salle à manger et billard. Echanges, 
teeÔoyages et réparations.—On expédie en province. 

POUR TOUS. LES JOURNAUX 

NS E 

FEUILLES PAPIER A 

LETTRE en achetant 
un des articles ci-
après désignés el 

autres : lïo FEUILLES papier supertin, 50 e. ; extra fin très gla-
cé, 75 c. et 1 fr.; DORÉ SUR TRANCHE, I fr. 25 c. dniliales). EN-

\ELOP., 50 c. le cant. Papier ÉCOLIER, S fr. la rame. REGISTRES, 

50 c. les too pages. CARTES BE VISITE porcelaine gravées 3 f 
le cent.— RUE NEUVE SAINT-MARC, lt, près l'Opéra -Comique, 
el rue Joquelet, 8, au premier, près la Bourse. 

Feriàïlei* tl*Annonces de plnstouiffi jQuriiaaX) rpe ¥i¥leiîaae, n. 58, à IBarls. 

FJ» Nomenetatwre fias *fn»WMawae sSes BSét>urte»»iettb eaî envoyée frmnen nuon personne» qui en font '-a 

tlemantle fi'fip; lettre» uffrtntvMe» *t*lre»»^ea à fif. XttSSBSEHY JES'JPilMiAtj» 

Sk»ciét«i» commereîulcs. 

Suivant acte sous signatures privées l'ail 
double a Paris, le 27 août 1847, enregistré, 
entre M. Claude-Alexandre LAUGELOT, de-
meurant <T Paris, rue Méuiimonlant, 3, et M. 

Claudc-Angcliqne TAOCSSEL , rentier, de-
meurant à Paris, bouievard du Temple, 50; 

La société qui avait été formée entre M. 
Laugelot et M. Trousse!, commanditaire, sous 
la raison LAUCELOT et C e , ayant pour but 
l'invention et l'ejploitation d'appareils de 
désinfection, a été dissoute purement et sim-
plement, et M. Troussel remboursé du mon-
tant de sa commandite. Le sieur Laugelot, 
comme seul associé responsable, a été char-
gé de la liquidation et reste seul propriétaire 
de son brevet d'invention. (8260) 

Cabinet de M. DUBARLE, agent d'affaires, 
rue Mcslay, i, à Paris. 

Suivant acte sous seings prives fait triple 
à Paris, le 30 août 1847, enregistré en la mê-
me ville le 8 septembre suivant, par Léger, 
qui a reçu 18 fr. 91 cent, pour les droits; ■ 

Il a été formé : 
Entre Ut Louis MAZlLLY lils, marchand de 

vins en gro* et en bouteilles et de spiritueux, 
demeurant à Paris, rue Taitbout, s, comme 
seul gérant responsable ; 

Et deux personne» dénommées audit acte 
comme commanditaires; 

Une société ayant pour objet la vente des 
vins en gros et en bouteilles et des spiri-
tueux, dans un fonds de commerce situé i 
Paris, rue Taitbout, s. 

Il a élé dit : 
Que la société serait de seize mois à partir 

du septembre 1847, et expirerait le i« r 

janvier 184 J , sauf les cas de dissolution pré-
vus audit acte ; 

Que la raison et la signature sociales se-
raient WAZiLLY lils et C' ; 

Que M. Màiilly lils, eu sa qualité de seul 
gérant, aurait seul la signature sociale, mais 
qu'il ne pourrait en l'aire usage que pour les 
affaires de la société ; 

Que la société aurait son siège, pendant 
toute sa durée, rue Taitbout, 3, à Pai"is; . 

Que M. Majilly lils apportait et mettait en 
société l'établissement par lui exploité sus-
dite rué Taitbout, 3, et les ustensiles et ob

T 
jets mobiliers qui en dépendent, ainsi que le 
droit au bail des lieux pour tout co qui en 
reste à courir. DUIURLE (S261) 

rieur de Paris, savoir, numéros 26, 503, 504, 
5'05, 506 et 507. * 

La durée de la société est tixée i quatre 
ans et neuf mois, qui ont commencé à çûu-
rr le i" septembre 1847, pour Unir ici" 
juin 1S52 

La raison sociale est H0STF.-G1XDRE et 
BATTAXMEK. 

L'actif social se compose t» du droit incor-
porel de faire circuler dans Paris six numé-
ros de cabriolets ; 2» des chevaux, cabriolets 
el matériel servant à ladite industrie ; 3° du 
droit au bail verbal des lieux occupés actuel-
lement par le sieur Hoste-Cindre, à Paris, rue 
l'opincourt, 32, le tout d'une valeur de 
65 ,416 fr. 

Le siège de la société sera rue l'opincourt, 
32, ou partout ailleurs où il sera transféré du 
consentement des deux intéressés. 

La société ne sera obligée que par les bil-
lets, actes, marchés ou engagemens qui por-
teront la signature des deux associés, et qui 
auront pour cause des fournitures faites. à la 
société. La société ne sera pas passible des 
délies que chacun des associés aurait con-
tractées avant la société, ou contracterait 
pendant sa durée, et les tiers à i'occasien de 
dettes semblables ne pourront avoir aucun 
recours contre la société. 

Tous pouvoirs sont donnes au porteur de 
l'un des doubles du présent acte pour faire 

publier les présentes. 
Signé TOUCIURD . (8262) 

Etude de M« TOUCHARD, avoué à Paris, rue 
du Petit-Carreau, 1. 

D'un acte sous seings privés, en date, du 30 
août 1847, enregistré à Paris le 6 septembre 
1847, folio 68, verso, cases 4 et 5, par In re-
ceveur, qui a reçu 5 fr. 50. cent., dixième 
compris ; 

Il appert avoir élé extrait ce qui suit : 
Il y aura société en nom collectif entre 

M. Joseph-Marie HOSTE-GINDRÉ, employé, 
demeurant à Paris, rue l'opincourt, 32, et 
M. Jean-Michel BATTAND1ER, conducteur 
aux messageries Empereur, demeurant à 
Paris, rue du Petit-Carreau, 35. 

L'objet de la société est l'exploitation de six 
l uméros de cabriolets de place dans l'inlé-

Cabinet de M. A. RAD1GCET, avocat, rue Si-
Fiacre, n« 5. 

Par acte sous seing privé du 31 août 1847, 
enregistré ; 

MM. André-Victor DESEVERS et Pierre 
ROL'YER, tous deux négoeians, demeurant à 
Paris, rue Sl-Denis, 154, ont déclaré dissou-
dre d'un commun accord, à dater dudit jour 
31 août 1847, la société de commerce en nom 
collectif qui existait entre eux à Paris, rue 
St-Denis, 154, sous la raison DEKEY'ERS et 
HOCYfilt, pour la fabrication et la vente des 
soies teintes; ladite société formée suivant 
acte sous seing privé du 2septembre 1837 
enregistré, et continuée de fait depuis le i" 
janvier 184T, époque à laquelle elle devait 
prendre tin. 

M. Rouyer est nommé seul liquidateur à 
l'égard des tiers avec pouvoir de traiter, 
transiger, compromettre. 

A. RiDiGt ET. (1263) 

Cabinet do M. A. RABIGUET, avocat, rue 

Saint-Fiacre, 5. 
Par acte sous seing privé, du 31 août 1847 

enregistré; 
MM. François GAUSSEX jeune, négociant, 

demeurant à Paris, rue Vide-Gousset. 2, el 
Pierre MAUBEHXARD, aussi négociant, de-
meurant i Paris, mêmes rue et numéro; 

Ont déclaré dissoudre d'un commun ac-
cord, àdater dudit jour 31 août 1847, la so-
ciété de commerce en nom collectif qui exis-
tait entre eux il Paris, rue Vide-Gousset, 2, 
pour la fabrication ella vente des châles et 
nouveautés, sous la raison GAUSSEN jeune 
et MAUBEHXARD, ladite société formée ori-
ginairement pour quatre ans et six mois, qui 
ont commencé le l« juillet 1839, |par acte 

sous seing prive du n décembre suivant, 
ciiiegislre à Paris le même jour, folio 87, 

lo, cases 3 et 4, eteonlinuée pour qualre 
nouvelles années, à dater du 1" janvier 
1814, suivant un aulre acte sousseing privé 
du 24 du même mois, enregistré à Paris ledit 
jour, folio 61, recto, case 8. 

M. Gaussen jeune est nommé seul liqui-
dateur de la société à l'égard des tiers, avec 
pouvoir de traiter, transiger, compromettre 
sur toutes choses y relatives. 

A. IÏÂDiGUET. (8264) 

Cabinet de M. A. RADICUET, avocat, rue 
Saint-Fiacre, 5. 

Par acte sous seing privé, du 1 « septembre 
1847, enregistré: 

MM. François GAUSSEX jeune, négociant, 
demeurant à Paris, rue Vide-Gousset, 2; 

Louis-Joseph FAltGETOX, employé dans 
le comme ce, demeurant à Paris, rue diifaub. 
Montmartre, 54, et François DEVISE, aussi 
employé dans le commerce, demeurant à 
Paris, rue du Mail, V; 

Ont formé entre eux une société de com-
merce en nom collectif, pour la fabrication 
et la vente en gros des châles et nouveautés. 
Sa durée sera de sis années consécutives, à 
dater du 30 juin 1847, jour où elle a com-
mencé de fait. Elle aura son siège à Paris, 
rue Vide-Gousset, 2. La raison et la signature 
sociales seront GAUSSEX jeune, FARGETOX 
et t>. . 

Le droit de gérer et d'administrer, et la 
signature sociale, appartiendront aux trois 
associés indistinctement. Les engagemens 
souscrits de cette signature, et dans l'intérêt 
des affaires sociales, seront seuls obligatoires 
pour la société. 

A. RADIGUET . (8205) 

Triîiunal de Commerce. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens dit Tribunal de commerce de 

Parts, du IOSEPTEMRRE IS-47, gui déclarent la 
faillite ouverte el en fixent provisoirement 
l'ouverture audit jour : 

Du sieur RAFFESTI5 (Jacques), md de 
vins, rue des Vieilles-Eluves-St-lIonoré, 8, 
nomme M. Couriol juge-commissaire, el M. 
ilurt,rue cadet, 1, syndic provisoire IN» 7595 

du gr.j; 

Du sieur REMOXD (Louis-Gui-Béguine), 
merci- r, rue du Parc-Royal, 6, nomme M. de 
Coissieu juge-commissaire, et M. Decagny. 
rue Thévenot, 10, syndic provisoire []$• 7596 
du gr.]; 

Du sieur SINS (Joseph), md de vins, rue 
Richelieu, 3, nomma M. Coissieu juge-cou ■ 
missaire, el M. Geoffroy, rue d'Argenteuil 
41, syndic provisoire [N" 7597 du gr. j; 

Du sieur SIMOXF.T (François), nourrisseur, 
à Vaugirard, rue de la Procession, 20, nomme 
M. ( (Miriot juge-commissaire, et M. Thierry, 
rue Monsigny, 9, syndic provisoire [X° 7601 

du gr. j; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal de. 

commerce de faris, saile d.:s àssejnbtées Ms 

Jaillîtes, liliil. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur IIARTMAXN (Jean-Georges), ébé-
niste, rue Ltsdiguières, 7, le 17 septembre à 
Il heures [X° 7580 du gr.]; 

Du sieur QUÉRUEL (Adolphe-Théophile-
Léandre), limonadier-restaurateur, rue Rou-
gemout, 1, le 17 septembre à 3 heures [X" 
7590 du gr.]; 

Du sieur DESPRAT (Jean), md de mélaux, 
rue Amelot, 64, le 17 septembre à 3 heures 
[N» 7588 du gr.]; 

Pour assister o rassemblée dans laquelle 

M. le juge-commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de l'état des créanciers 

présumés que sur la nomination de nouveaux 

syndics 

NOTA . Les Uers-porteurs d'effets ouendos-
semeus do ces faillites n'étant pas connus, 
sont priés de remettre au greffe leurs adres-

ses, afin d'être convoqués pour les assemblée 
subséquentes 

VÉRIFICATIONS ET- AFFIRMATIONS. 

Du sieur TENCE lils (Victor-Louis-Marie), 
fab. de produits chimiques, rue des Boulets 
34, le 17 septembre à 9 heures [N» 7431 du 
gr.]; 

Du sieur TABELLION (Charles), md de vins 
en gros, à La Chapelle-Sl-Denis, le 17 sep-
tembre à 3 heures [X° 7319 du gr.]$ 

Du sieur BOURDEROX, boucher, à Belle-
ville, rue de La Villette, 64, le 17 septembre 
<î 9 heures [N» 6075 du gr.); 

Du sieur NICOLAU (Victor), fab. de fourru-
res, quaiValmy, 149, le 17 septembre à 9 
heures [X" 7 432 du gr.]. 

Du sieur BERNIER (Charles-Cyprien) pei 
gneur de laines, à St-Denis, le 17 septembre 
à 9 heures [K° 7473 du gr.]; 

Pour être procédé , sous la présidence de 

M le juge commissaire, aux vérification et 
affirmation de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérihcalion et affirmation 
de leurs créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur VALLÉE, tapissier, avenue do la 
Bourdoimaye, 49, le 17 septembre à 9 heures 
fX»7173 du gr.]; 

Des sieur et dame TALAZAC-KXAPP née 
en nouveautés, rue St-Denis, 356, le 17 seu 
tembreà 3 heures fX- 6885 du gr.]; 

four entendre le rapport des syndics sur 

l eiat de la faillite et délibérer sur la forma-

tion du concordat, ou, s'il y a lieu, s'entun 

dre déclarer en état d'union, et, dans ce der-

nier ça*, être immédiatement consultés tant sur 

les faits de la gestion que sur ï'utilité du main-

tien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créanciers 
reconnus. 1 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur YÉ TU (Antoine), md de verrote-

ries, rue Bourg- l'Abbé, 20, le 17 septembre 
à U heures IN" 7156 du gr.]; 

De dame. DE MOXTFLEUItY, mile de nou-
veauté.;, barrière du Mont-Parriassé, le 17 

septembre à 11 heures [N» 7111 du gr.J; 

Pour reprendre la délibération ouverte sur 

le. concordat proposé par le failli, l 'admettre 

l y a lieu, ou passer à la formation de 

l <mion, et. dans ce cas, donner leur avis sur 

l utilité du maintien ou du remplacement des 

syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai de 

vingt jours, à dater de ce jour, leurs litres dt 

créances, accompagnés d'un bordereau sur pa-

pier timbré, indicatif des sommes à réclamer, 

MM- les créanciers : 

Du sieur CADIt'ERT (Ange-Maurice-Augus-
UD ), bonnetier el mercier, faub Montmar-
tre, 27, entre les mains de M. Beulet, passage 
Saulnier, 16, syndic, de la faillite | X" 7170 du 

Du sieur RRUNEL (Jean-Piert e-Philippc), 
tailleur, rue Richelieu, 9, entre les mains de 
M. Ilenrionnct, rue Cadet, 13, syndic de la 
faillite 1N° 7454 du gr.]; 

De Dllc LAUGÉE, mde de canevas et tapis-
ries, rue Xeiivt-des-Peliis-cliamps, 78, en-

Ire les mains de M. Boulet, passage Saulnier 
16, syndie delà faillite [N» 7447 dugr. ;; 

Du sieur COLLET aln*> (Jean-Edouard), 
voilurier et nourrisseur, à Vanves, entre les 
mains de M Boulet, passage Saulnier, îs, 
syndic de la faillite [N" 7429 du gr.]; 

Du sieur VILLERMY (Isidore-Constant\ li-
braire, rue Poissonnière, 29, entre les mains 
de M. Duval-Vaucluse, rue Grange-aux-Bel-
les, 5, syndiede la faillite | N° 7280 du gr.]; 

f'ovr, en conformité de l'article 4ijj de la 

loi du 18 m/w 1 838, être procédé à la vérifi-

cation des créances, qui commencera immé-

diatement après l 'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union de la 
faillite du sieur MARY (Charles-Antoine' 
négociant en vins, à Ratignolles, sont in-
vites a se rendre, le 17 septembre â 3 beu-
res très précises, au palais du Tribunal 
de commerce, salle des assemblées des fail-
lies, pour, conformément à l'article 537 de la 

loi du 28 mai 1838, entendre lo comple défi-
nitif qui sera rendu par les syndics, le débat-
tre le clore ot l'arrêter: leur donnerdecharge 
de leurs fonctions el donner leur avis sur 

r.]. l'excusabilité du failli [X" 5715 du g 

CLÔTURE DIS OPÉRATIONS. 

TOUR INSUFFISANCE D'ACTIÏ. 

Enregistré à Paris, 

Reçu un frana dix centimes. 

Septembre 1847. r_ 

^V*. B. Un mois aprr. 

aque créancier 

ses droits contre le failli. 

après la date de m». 

mens, chaque créancier rentre dans l'exercic, 

Du 2 septembre 1847 : Séparation ilI Kg 
entre Aglaé GUILLOT et François Cl IM-
ITER, à Paris, rue Sl-l'aul,8 -KM 

avoué. 

Du 4 septembre : Séparation de bien; 

entre Elisabeth-Camille BES1M « 

Denis AC11ARD, à Paris, rue de «MMJ 
Pour M' Lacroix, absemjlij?j!y^: 

Du la septembre 1847. 
Du sieur CARDOX (Henri , lab. de garni-

tures de bourses, rue Sl-Denis, 159 !X" 7136 
du gr ]; 

ERRATA. 

Feuille du 11 septembre. — Reddition de 
comptes. 

MM. les créanciers composant l'union de 
la faillite du sieur MÀNDUX, marchand de 
bois, quai ri'Auslcrlilz , n. 5 , sont invités 
à se rendre, le 1 7 septembre à 1 heure préet-

au palais du Tribunal de commerce, 
ce, salle des assemblées des faillites, pour, 
en exécution de l'art. 536 de la loi du 28 mai ; Otelli, rue Marbeûf, 3 
1838, entendre le compte qui sera rendu ans, ru 
par les syndics de leur g siion, el donner 
leur avis tant sur la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du icmplattai lit desdits syn-
dics [S* 5770 du gr.].» 

MM. les créanciers composant l'union de la 
faillite du sieur BRlCtTliOl'L, négociant eu 
tissus, rue des Jeûneurs, n. 8, sont invités 
à se rendre, le 17 septembre à 1 heure, au 
palais du Tribunal de commerce, salle des 
assemblées d'. s faillites, pour, en exécution 
de l'article 536 de \j loi du 28 mai 1838. en-
tendre le comple qui sera rendu par les 
syndics de icur gestion, el donner leur avis 
lant sur la gestion que sur l'utilité du main-
tien ou ou remplacement desdits syndics. 
(N° 542t du gr.). 

ASSEMBLÉES ni! 13 SEPTEMBRE 1847. 

NEUF HEURES : Cavillon, maître maçon, synd. 
— Baratte, maître d'hrttel garni, clôt. -
Veuve Dreteau, serrurière, conc. — Laf-
fon, commis?, en marchandises, id. — Qiio, 
len. le bazar chirurgical, id. 

DIX III'.I HES lia': Martin, nég., synd. — Pe-
lel, md de vins, vérif. —Faroux el Mangas, 
mds de broderies, clùt.— Tliériat, éditeur, 
id. 

MIDI : Cassart, limonadier, synd. — Manger, 
nourrisseur, id. — Saliatier, md de ihar-
bons, id. — Grosdidier, ferblantier, id. — 
Dame blavier, parfumeuse, id. — Laijre, 
facteur d'orgues, vél if. — Frétille, lab. de 
châles, id Cadot, tailleur, iJ. — Clues-
ui.in, fadeur de pianos, ciol. — Alix, dis-
tillateur, cour. 

DEUX HEURES •. Firnis, tailleur, vérif. — Pa-
gnon, md de vins et logeur, id. — Soullan-
ges-Coullant, loueur de voilures, id. — Le-
hesgue jeune, doreur sur mélaux, clôt. — 
Faut ier, anr. bijoutier, conc. sk T homire, 
ciseleur, redd. Je comptes. 

Du 9 septembre 1847. ->lllc Dan» ;' 

rueduFaub.-Sl Honoré,»*-*"", 
•ueMarbeuf,2. - *»• »?V 
e de la Tour-des-Dames, 9 - »■

 m
. 

gie. 54 ans, rue des Martyrs, 52- - • •
 r

. 
vault,79aus,rue Hautevdle, 45. »

 M|W 

rue 

— M. GailïariCsï a
"

s
-

r
"V» 

M.Schouoie,7ian»,.rW* 

ru' 

Parrnentier, 36 ans, rucdulg.-P»
M

 .
 jr MllcCo!Iomberl,t4aiis,rue^on . 

» 
U ans, 

Martin. 150. — M. Rogniou, .-
I g-du-Temple, 24. - M. Mot, ' , dWulènle,27.-M^^ , 

Bourgeoi*,» 1 ste Appoline, 23. 
M. rut marché Leneir, il — ans, '" 

deBerr
J
,.50.-M.V.;enol,'^

f!
fc 

rue 
Picpus, 6. Mme Rail), f'

3 a
"°jp'™irn° n 

48. - Mme Renard. 42 ans, rue " ,
r 

il -Mme veuve Simouol, 51 au», 

Guillemain, 15. 

Cinq 0/0, jouiss. du 22 mari 
Quatre 1 /2 0/0 ,jouiss.

n
dujl2nian 

76 1° 

3200 — 

Du lo août i!47 : Séparation de corps et de 
Mena entre Geneviève ItOSSIGXOl.l.E et 

Philippe MAREXDO, à Paris, rue de l our-
cy-Sl Antoine, u. - Ttonchon, avoué. 

Du 28 amu 1847 : Séparation de Liens entre 
Jennnc-Joséplnno-Adrldïde DORÉ cl Char-

les-Yinccnt LUCAS, à Gourbevoie, rue de 
Béions, M. — L Moulin, avoué 

Du 31 août 1817 : Séparation de biens entre 
Maurice CODt.lIAUX, à Paris, tue Maza-
gran, 15, et Maib leine Anloinelie-Elisa-

betli STAÙBY, — Pour M« Gamard, absent, 

de iireloiitie, avoué. 

Quatre 0/0, jouiss du ̂ .^"
bK

. 
Trois o/o, jouiss. du 22 décembre 

Trois o/o (emprunt I844J 
Actions de la Banque , 
Rente de la Ville... •• ... 
Obligations de la Ville 
Caisse hypothécaire..^---;; .. 
Caisse A.Gouin,c. ,000 ir. 
Caisse Ganneron.c. i ,00011. 

4 Canaux avec prîmes. J 
Mines de la Grand Combe..-- -

Lin Maberly " 
Zinc. Vieille-Montagne. • y-fa.. . ' 

R. de Naples, JOUISS. . .V ^ . . . . • 
— Récépissés Rothschild- ■ ' ' 

CHEMINS OE
 F7 '

c0)l
rr*M-

" Auj 

189»-

1«-
,15» S» 

icw -
l20S -

DÉSIGNATIONS 

Saint-Germain.. 
Versailles, rive droite 

_ rivegaticlie 

Paris à Orléans 
Paris à Rouen 
Rouen au Havre. ... • 
Marseille à Avignon.. 

Strasbourg à Bâle..,-
Orléans i Vierzon..-. 
Boulogne à Amiens . . 
Orléans â Bordeaux.-

Chemin î'^ovos * Wonterean i Troyes. 
I- ainp. à llazebrouck. 

Paris à Lyon . 
Daril â Strasbourg - ■ • 

finira A N»» le9 

Hjer^ 

260 -
150 " 

1200 ' 

m5 ; 

560 ' 
170 " 
545 ; 

445 ■ 

522 I 

375 

376 
350 

150 
,200 

927 

170 

441 

523 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURIKS, 8. la signature A 


